VOYAGER AUTREMENT : dossier d’informations
Bonjour et bienvenue à notre café citoyen !

Vous trouverez dans ce dossier des compléments d’information au débat de ce soir.

Nous espérons que ceci vous aidera dans votre réflexion pour un tourisme plus responsable !

Bonne lecture !

Les impacts du tourisme sur l’environnement

La consommation démesurée des ressources naturelles

L’eau douce est la ressource naturelle la plus critique dans l’activité touristique. Elle est consommée en abondance par les hôtels pour les piscines, les terrains de golf et l’usage des clients. La consommation peut monter jusqu’à 440 litres par jour dans les régions méditerranéennes (le double de la consommation des citadins espagnols.) Le tourisme exerce aussi une forte pression sur les minéraux, les carburants fossiles, les sols fertiles, les forêts, les zones humides, la faune sauvage et les paysages. L’éclaircissement de certains massifs et la consommation de bois de feu entraîne une déforestation non contrôlée ; A titre d’exemple au Népal, « chaque trekker consomme en moyenne 4 à 5 kilos de bois de chauffage par jour et l’activité de chaque lodge d’étape implique l’abattage d’un hectare de forêt chaque année, alors que le Népal manque déjà de bois et que l’érosion des sols provoque glissements de terrain et inondations. »( B.Dehais, 2001, cité dans l’étude T2D2) 

Les pollutions multiples

Le tourisme émet les mêmes pollutions que n’importe qu’elle autre industrie : pollution de l’air, de l’eau, bruit, déchets solides et liquides, produits pétroliers et résidus chimiques, pollution esthétique (visuelle ou architecturale.)

Le tourisme engendre des tonnes de détritus : par exemple, un seul bateau de croisière rejette 7000 tonnes de déchets solides chaque année. Ces déchets solides, dans les zones de concentration touristique, sont omniprésents, même dans les endroits les plus reculés et les moins fréquentés. La pollution esthétique résulte des difficultés d’insertion des infrastructures touristiques, notamment les hébergements côtiers, dans les vallées et au bord des routes pittoresques : par exemple, les immenses resorts de bord de mer, sortes de villes miniatures à l’architecture étrange, mettent souvent en valeur la nationalité des investisseurs.

Les transports par route, air ou rail sont en augmentation constante. Aujourd’hui, le tourisme, qui représente 60% du trafic aérien, est une source majeure de rejet de gaz à effet de serre : une étude a montré qu’un trajet transatlantique émet, pour une personne et par an, presque la moitié du CO2 produit par toutes les autres sources : chauffage, éclairage, utilisation d’un véhicule, etc.1
Les impacts physiques

Les milieux les plus riches en biodiversité sont aussi les milieux les plus attractifs pour le tourisme mais les plus sensibles à ses impacts : c’est le problème de la surfréquentation des aires protégées. Selon le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE), les trois quarts des dunes de sable de la côte méditerranéenne ont disparu en raison de l’urbanisation touristique.

Le problème reste l’externalisation du coût des impacts, dus par exemple à la construction d’infrastructures et au développement d ‘activités touristiques :

La destruction des habitats et la rupture de continuité terre-mer, sont les conséquences les plus visibles de la surconstruction et de la surfréquentation des zones littorales. Les récifs coralliens, écosystèmes très riches mais fragiles, sont les victimes les plus flagrantes de ces excès.

Selon le PNUE (2002), sur les 109 pays qui ont des récifs coralliens, 90 d’entre eux ont des coraux endommagés par les chaînes d’ancres et les déchets, par des touristes, plongeurs indélicats, et par la collecte pour la revente.

L’extraction de sable, l’érosion des plages et des dunes, la dégradation des sols entraîne une perte de biodiversité et de qualité paysagère.

Le piétinement excessif en dehors de sentiers balisés provoquent des dégradations réelles de la végétation (tiges brisées, pertes de matière organique) et de la qualité des sols (baisse de perméabilité, érosion, etc.)

Les pressions sur le foncier sont aussi omniprésentes dans le développement touristique que les pressions sur les ressources : le tourisme consomme beaucoup d’espaces, et si possible des espaces de qualité. Par exemple en Turquie, un projet du gouvernement de vendre des centaines de milliers d’hectares de sites naturels classés, pour renflouer les caisses de l’Etat, a fait scandale parmi les organisations de défense de l’environnement, qui dénoncent le pillage des ressources naturelles du pays, principalement des zones côtières, lorgnées par l’industrie du tourisme2.

Les effets du tourisme sur l’environnement naturel sont donc nombreux, importants et complexes ; mais les effets socioculturels du tourisme livré à lui-même sont aussi puissants et tenaces.
1 source : Mayer Hillman, Town & Country Planning magazine, septembre 1996

2 source : www.tourismexpress.info
Article trouvé sur :

http://www.voyageons-autrement.com/les-impacts-du-tourisme-sur-environnement.html
Les Impacts Globaux du tourisme de masse
Le tourisme est la première industrie de la planète. Le nombre de touristes est passé de 25 millions en 1950 à 702 millions en 2000. Sa progression est de 4 % par an. Cette progression s'est confirmée en 2005 avec 800 millions de touristes dans le monde (estimation fin 2005). Si les tendances actuelles se poursuivent, l’Organisation mondiale du Tourisme prévoit 1 milliard de touriste en 2010 et 1.6 milliard en 2020. Cependant, les pays du Nord sont les principaux bénéficiaires de cet essor sans précédent : de 55 à 80% des recettes colossales du tourisme leur reviennent. De plus, les effets pervers du tourisme de masse sont nombreux et concernent l’ensemble des sites touristiques : les impacts socioculturels et environnementaux qu’il entraîne peuvent remettre en cause les ressources sur lesquelles il repose…

http://www.eveil-tourisme-responsable.org/label-tourisme-responsable.php
Les impacts socioculturels du tourisme

Le PNUE (2002) a réalisé un inventaire synthétique des impacts socioculturels du tourisme, qui répertorie quatre grands domaines d’impacts: l’érosion des identités et des valeurs indigènes, les chocs de culture, les pressions physiques entraînant un stress social, et les questions éthiques.

Une érosion culturelle

Le tourisme associé à la marchandisation entraîne des transformations des cultures locales notamment les rituels religieux, les rites ethniques traditionnels, des manifestations coutumières et les festivals: ils sont souvent réduits ou folklorisés.
Le résultat est une appartenance ethnique reconstruite, caractérisées par des changements de valeurs culturelles.

Les touristes désirent souvent retrouver des éléments reconnaissables de leur propre culture pour se sentir à la fois «chez soi» et «ailleurs»: la standardisation touche ainsi les équipements, les logements, la nourriture …

Les manifestations culturelles perdent aussi de leur authenticité lorsqu’elle s’adapte au goût et aux plaisirs éphémères des touristes: 
«La culture se réduit ainsi, pour beaucoup de touristes, aux chants et aux danses, au costume local et à l’artisanat, dans l’ignorance complète des idées, des valeurs, des systèmes de croyance ou des systèmes de parenté des peuples concernés. La culture indigène est ainsi dévaluée, les stéréotypes renforcés et perpétués.1»
Les artisans locaux font évoluer la conception de leurs produits artisanaux pour les adapter au goût de leurs nouveaux clients: «De même leurs produits artisanaux, fabriqués au départ pour servir à des usages spécifiques, deviennent des bibelots pour touristes»
Un choc des cultures

Le tourisme entraîne souvent une rencontre entre des champs socioculturels très éloignés: il existe toujours des limites au changement du système social d’une personne et à la compatibilité avec une culture différente.

Ces limites, lorsqu’elles sont dépassées, peuvent entraîner des incompréhensions profondes, des intolérances, qui dégradent la relation interculturelle.

Des déséquilibres économiques peuvent aussi se manifester durant ces rencontres. Lorsque des locaux veulent imiter le style et le niveau de vie des étrangers qui viennent visiter leur territoire: les dépenses excessives peuvent mettre les familles dans des situations difficiles et les risques de tensions sociales ou ethniques s’amplifient.

Certains comportements de touristes (habillement, consommation d’alcool), qui ne respectent pas les normes sociales, culturelles et religieuses du pays, peuvent créer des ressentiments chez certains locaux et provoquer des réactions d’extrémisme.

Des discriminations professionnelles dans l’activité touristique aboutissent à des postes généralement peu qualifiés et rémunérés pour les locaux (personnel d’entretien, serveurs, jardiniers travaux manuels), tandis que les salaires élevés vont le plus souvent aux étrangers ou aux nationaux «les plus urbains. »

De plus, on constate que les locaux possédant le savoir-faire requis pour exécuter un niveau plus élevé de tâches quittent leur pays d’origine pour des destinations étrangères plus attractives. De cette manière la fracture inter-culturelle s’amplifie…

Des pressions physiques facteurs de stress social

Une concurrence existe entre le tourisme et les autres activités locales quotidiennes, en particulier pour l’usage des ressources primordiales comme l’eau et l’énergie.

Ainsi, la population locale doit parfois contribuer au coût d’infrastructures et d’équipements d’approvisionnement ou de traitement de l’eau, nécessaire à la mise en place d’activités touristiques.

Le tourisme peut aussi entraîner une détérioration du patrimoine culturel local par du vandalisme, du vol ou la vente illégale de biens culturels.

Enfin, des conflits d’usage de la terre et de l’occupation de l’espace peuvent naître sur un territoire car les usages traditionnels rentrent en concurrence avec l’installation d’infrastructures touristiques; la valeur économique du tourisme étant considérée comme plus importante, ce sont souvent les usages traditionnels qui sont perdants.
1 Survival internationale,1999, Tourisme et peuples indigènes, un nouvel impérialisme

Détérioration de la situation sociale

La croissance de l’urbanisation d’un territoire et de sa fréquentation fait augmenter le taux de criminalité, car la présence d’un grand nombre de touristes possesseurs de liquidités et d’objets de valeurs favorise le vol et le commerce de la drogue.
De plus, les études de l’OIT (Organisation Internationale du travail) prouvent que le recours au travail des enfants est fréquent dans le secteur touristique, avec des conditions très précaires: emplois instables, salaires minimes, peu de formation et d’opportunités de qualification.

Enfin, le tourisme sexuel se développe dans de nombreuses régions du monde: les jeunes sont attirés par l’argent facile et par l’idée d’avoir accès aux biens de consommations mondialisés; Ils risquent ensuite d’être pris dans l’engrenage de l’esclavage et de la dépendance à la drogue.

http://www.eveil-tourisme-responsable.org/images/impacts-socioculturels.pdf
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Première partie : 
l'impact du tourisme sur les pays d'accueil

Chapitre premier : les chiffres du tourisme mondial (2)
Une comptabilité peu fiable
Tout d'abord, il faut garder constamment présent à l'esprit lorsqu'on étudie le tourisme, qu'il s'agit d'un secteur mal connu, mal appréhendé et que les chiffres du tourisme non seulement manquent de précision mais revêtent de grandes disparités d'un pays à l'autre, et même d'une région à l'autre. Les agrégats n'ont pas la même valeur ni la même signification. Dans certains pays, le tourisme est comptabilisé sous le poste "transport", dans d'autres, les chiffres sont erronés, volontairement ou non.
Les chiffres sont parfois gonflés artificiellement ou non, notamment par l'apport des flux des résidents à l'étranger. D'autre part, aucun pays ne comptabilise la grande quantité de facteurs connexes pourtant générés par le tourisme. C'était l'objet de la conférence de l'OMT qui s'est tenue à Nice en juin 1999. Cette conférence avait pour but de proposer une nouvelle comptabilité du tourisme qui tiendrait compte de tout ce que peut générer le tourisme en amont comme en aval et qui permettrait de mieux évaluer l'importance du secteur dans toute sa complexité.
L'activité la plus dynamique au monde
L'aspect le plus spectaculaire du tourisme, c'est qu'il est devenu l'activité la plus dynamique au monde avec une croissance de 7,4 % en 2000, considérée comme une année exceptionnelle. La croissance moyenne a atteint 4,3 % par an durant la décennie 1989-1999 ce qui le place en troisième position après le secteur pétrolier et automobile pour le revenu mais en première position tous secteurs confondus pour le taux de croissance.
Les arrivées de touristes dans le monde sont passées de 426,5 millions en 1989 à 698,8 millions en 2000. Pendant ce temps, les recettes ont plus que doublé : de 221,3 milliards de $ en 1989 à 476 milliards de $ en 2000. 
	Arrivées et recettes du tourisme mondial 1989-1999
(millions d'arrivées, milliards de $ de recettes et pourcentage)

	 
	1989
	1990
	1991
	1992
	1993
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000

	Arrivées (millions)
	426
	458
	464
	503
	519
	550
	565
	597
	611
	625
	650
	699

	% annuel de variation
	8.02
	7.45
	1.25
	8.49
	3.12
	6.05
	2.73
	5.49
	2.39
	2.37
	3.8
	7.4

	Recettes (milliards de $)
	221
	269
	278
	315
	324
	354
	405
	436
	436
	445
	455
	475

	% annuel de variation
	8.31
	21.54
	3.21
	13.52
	2.85
	9.23
	14.44
	7.52
	0.09
	2.01
	2.9
	4.5


Fig. 1 : arrivées et recettes du tourisme mondial - OMT, 2001
Y compris durant les années de crise entre 1991 et 1995, le tourisme a toujours maintenu une croissance positive et parfois très impressionnante lorsqu'on évalue les recettes (+ 13,52 % en 1992 et + 14,44 % en 1995).
C'est là le tout premier constat du secteur : les flux de voyageurs dans le monde ne tarissent pas. Même en 1991, année noire du tourisme en raison de la Guerre du Golfe, la croissance reste positive quoique ralentie. Aujourd'hui, rien ne semble plus devoir freiner la progression de ce gigantesque secteur de l'économie mondiale. La Guerre du Kosovo et les événements politiques en Turquie en 1999 n'auront pas eu le dixième des répercurssions qu'avait déclenché en son temps l'opération "Tempête du Désert" en Iraq. 
Bien entendu, les Turcs, les Yougoslaves ne l'entendent pas ainsi car pour eux la saison, voire même le secteur tout entier sont ruinés. Mais pour l'économie mondiale du tourisme, cela passe presque inaperçu car les flux se reportent immédiatement sur d'autres destinations plus hospitalières, moins dangereuses et elles sont plus nombreuses chaque année.
Cependant, pour la première fois, en 2001, la croissance du tourisme mondial est négative à -1,3 %, suite aux attentats du 11 septembre mais aussi à une récession généralisée amorçée dès le début de l'année.
Une concurrence internationale
Le deuxième constat de ce secteur, c'est que l'offre touristique s'est considérablement étoffée face à une demande qui, nous l'avons vue, ne cesse de croître. Au niveau national, les pays développent quantitativement leur offre en multipliant les lieux de villégiature et les régions à visiter ; au niveau international, les Etats ouverts au tourisme sont de plus en plus nombreux tandis que les barrières policières et douanières sont toujours moins hautes.
Le schéma suivant montre que c'est surtout l'Europe (avec 57,7 % de part de marché en 2000) et l'Amérique du Nord (avec 18,5 % de part de marché en 2000) qui bénéficient des arrivées mais aussi des recettes du tourisme mondial. Toutefois, l'Asie, dont l'arrivée sur la scène internationale du tourisme est plus récente, a augmenté considérablement sa part dans le tourisme mondial au détriment des deux géants, passant de 6,1 % en 1970 à 16 % en 2000.
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Fig. 2 : Part des arrivées et des recettes touristiques par région du monde - OMT 2001
Sa croissance importante s'explique par l'ouverture au tourisme de nombreux pays auparavant fermés aux visiteurs étrangers ainsi que par un grand dynamisme économique. La crise asiatique a cependant mis un frein à cette croissance à deux chiffres depuis 1996.
Une répartition inégale
En dehors de ces 3 grandes zones réceptrices mais aussi émettrices : Europe, Amérique du Nord et, dans une moindre mesure Asie, des zones de plus faible importance tentent de s'octroyer une part de ce secteur attrayant comme c'est le cas du sud du bassin méditerranéen. L'Afrique reste malheureusement un continent à l'écart des grands flux, à l'exception de l'Afrique du Sud qui, depuis la fin de l'Apartheid, a connu une augmentation impressionnante des arrivées de touristes. La part de l'Afrique dans le tourisme mondial recule sans cesse. Il en va de même pour certains pays d'Amérique Centrale et du Sud dont les difficultés politiques et économiques les empêchent de se consacrer au tourisme (Guatemala, Pérou, Colombie, Argentine...).
	 
	1989
	1990
	1991
	1992
	1993
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000

	MONDE
arrivées (millions)
	426.5
	458.2
	464.0
	503.4
	519.0
	550.5
	565.5
	596.5
	610.8
	625.2
	650.4
	698.8

	variation annuelle (%)
	8.0
	7.4
	1.2
	8.5
	3.1
	6.1
	2.7
	5.5
	2.4
	2.4
	3.8
	7.4

	AFRIQUE
arrivées (millions)
	13.8
	15.1
	16.2
	18.0
	18.5
	19.1
	20.4
	21.8
	23.2
	24.9
	26.5
	27.6

	variation annuelle (%)
	10.5
	9.0
	7.6
	11.3
	2.8
	3.0
	6.6
	7.2
	6.1
	7.5
	6.4
	4.4

	AMERIQUES
arrivées (millions)
	87.0
	93.5
	96.7
	103.6
	103.6
	106.4
	110.5
	116.9
	118.5
	120.2
	122.2
	129.0

	variation annuelle (%)
	4.7
	7.6
	3.3
	7.1
	0.1
	2.7
	3.8
	5.8
	1.3
	1.4
	2.3
	5.5

	ASIE EST / PACIFIQUE
arrivées (millions)
	47.8
	54.6
	56.4
	64.2
	71.2
	76.8
	81.4
	89.0
	88.0
	86.9
	97.6
	111.9

	variation annuelle (%)
	1.6
	14.3
	3.4
	13.8
	10.8
	7.9
	5.9
	9.4
	-1.2
	-1.2
	10.8
	14.7

	ASIE DU SUD
arrivées (millions)
	3.0
	3.2
	3.3
	3.6
	3.5
	3.9
	4.2
	4.4
	4.8
	5.1
	5.8
	6.4

	variation annuelle (%)
	6.5
	3.9
	3.2
	9.9
	-2.0
	10.1
	8.6
	5.6
	8.9
	5.0
	10.7
	11.0

	EUROPE
arrivées (millions)
	266.3
	282.9
	283.0
	303.0
	310.8
	331.5
	335.6
	350.3
	361.5
	372.5
	380.2
	403.3

	variation annuelle (%)
	10.5
	6.2
	0.1
	7.1
	2.6
	6.7
	1.2
	4.4
	3.2
	3.0
	1.7
	6.1

	MOYEN-ORIENT
arrivées (millions)
	8.6
	9.0
	8.4
	10.9
	11.4
	12.8
	13.5
	14.1
	14.8
	15.6
	18.2
	20.6

	variation annuelle (%)
	1.4
	4.6
	-6.6
	30.5
	4.4
	12.3
	5.6
	4.3
	5.3
	5.3
	10.7
	11.0


Fig. 3 : arrivées du tourisme international par régions - 1989-2001 (millions d'arrivées et pourcentage)
source OMT - 2001
	 
	1989
	1990
	1991
	1992
	1993
	1994
	1995
	1996
	1997
	1998
	1999
	2000

	MONDE
arrivées (millions)
	221.3
	268.9
	277.6
	315.1
	324.1
	354.0
	405.1
	435.6
	436.0
	444.7
	455.4
	475.8

	variation annuelle (%)
	8.3
	21.5
	3.2
	13.5
	2.9
	9.2
	14.4
	7.5
	0.1
	2.0
	2.9
	4.5

	AFRIQUE
arrivées (millions)
	4.5
	5.3
	5.0
	6.2
	6.3
	6.8
	7.4
	8.7
	9.0
	9.6
	10.3
	10.7

	variation annuelle (%)
	-1.5
	18.6
	-5.7
	23.2
	1.6
	8.6
	7.5
	18.6
	3.3
	5.9
	3.6
	3.7

	AMERIQUES
arrivées (millions)
	60.2
	70.0
	77.8
	85.5
	91.1
	95.2
	102.7
	112.4
	118.8
	121.2
	122.4
	136.4

	variation annuelle (%)
	17.3
	16.4
	11.1
	9.8
	6.5
	4.5
	7.9
	9.5
	5.6
	2.1
	4.4
	11.5

	ASIE EST / PACIFIQUE
arrivées (millions)
	34.2
	39.2
	40.4
	47.4
	53.9
	63.4
	74.5
	82.3
	76.6
	73.7
	75.2
	82.5

	variation annuelle (%)
	12.3
	14.4
	3.2
	17.2
	13.7
	17.8
	17.5
	10.5
	-6.9
	-3.8
	6.4
	9.6

	ASIE DU SUD
arrivées (millions)
	2.0
	2.0
	2.3
	2.8
	2.7
	3.1
	3.5
	3.9
	4.3
	4.4
	4.6
	5.1

	variation annuelle (%)
	6.3
	2.4
	14.9
	19.0
	-3.2
	14.4
	13.8
	13.0
	8.4
	2.8
	7.1
	11.1

	EUROPE
arrivées (millions)
	115.9
	148.0
	148.1
	168.2
	164.5
	179.1
	209.5
	219.9
	218.2
	226.1
	233.1
	231.5

	variation annuelle (%)
	3.7
	27.7
	0.1
	13.6
	-2.2
	8.9
	17.0
	5.0
	-0.8
	3.6
	0.6
	-0.7

	MOYEN-ORIENT
arrivées (millions)
	4.5
	4.4
	3.8
	5.1
	5.7
	6.4
	7.5
	8.2
	9.1
	9.7
	9.8
	9.7

	variation annuelle (%)
	3.9
	-2.2
	-13.2
	32.7
	12.5
	12.1
	17.6
	9.6
	10.8
	6.4
	12.4
	-1.6


Fig. 4 : recettes du tourisme international par régions - 1989-2001 (milliards de $ US et pourcentage) - OMT
	rang
	pays
	arrivées (en millions)
	% de variation
2000/1999
	% du total 2000

	
	
	1999
	2000
	
	

	1
	France
	73.0
	75.5
	3.4
	10.8

	2
	Etats Unis
	48.5
	50.9
	4.9
	7.3

	3
	Espagne
	46.8
	48.2
	3.0
	6.9

	4
	Italie
	36.5
	41.2
	12.8
	5.9

	5
	Chine
	27.0
	31.2
	15.5
	4.5

	6
	Royaume Uni
	25.4
	25.2
	-0.8
	3.6

	7
	Fédération de Russie
	18.5
	21.2
	14.5
	3.0

	8
	Mexique
	19.0
	20.6
	8.4
	3.0

	9
	Canada
	19.5
	20.4
	4.9
	2.9

	10
	Allemagne
	17.1
	19.0
	10.9
	2.7

	11
	Autriche
	17.5
	18.0
	2.9
	2.6

	12
	Pologne
	18.0
	17.4
	-3.1
	2.5

	13
	Hongrie
	14.4
	15.6
	8.1
	2.2

	14
	Hong Kong (Chine)
	11.3
	13.1
	15.3
	1.9

	15
	Grèce
	12.2
	12.5
	2.8
	1.8


Fig. 5 : les 15 principales destinations touristiques au monde (milliers d'arrivées) - OMT - 2000 
à l'exception des visiteurs de la journée
	rang
	pays
	recettes (en milliards $)
	% de variation
2000/1999
	% du total 2000

	
	
	1999
	2000
	
	

	1
	Etats Unis
	74.9
	85.2
	13.7
	17.9

	2
	Espagne
	32.4
	31.0
	-4.3
	6.5

	3
	France
	31.5
	29.9
	-5.1
	6.3

	4
	Italie
	28.4
	27.4
	-3.2
	5.8

	5
	Royaume Uni
	20.2
	19.5
	-3.4
	4.1

	6
	Allemagne
	16.7
	17.8
	6.5
	3.7

	7
	Chine
	14.1
	16.2
	15.1
	3.4

	8
	Autriche
	12.5
	11.4
	-8.7
	2.4

	9
	Canada
	10.2
	10.8
	5.9
	2.3

	10
	Grèce
	8.8
	9.2
	5.0
	1.9

	11
	Australie
	8.0
	8.4
	5.3
	1.8

	12
	Mexique
	7.2
	8.3
	14.8
	1.7

	13
	Hong Kong (Chine)
	7.2
	7.9
	9.4
	1.7

	14
	Turquie
	5.2
	7.6
	46.8
	1.6

	15
	Fédération de Russie
	7.5
	-
	-
	-


Fig. 6 : les 15 pays du monde aux recettes touristiques les plus élevées à l'exclusion du transport 
(milliards $ US) - OMT 2000
Une globalisation irréversible et menaçante
L'aboutissement des négociations de l'Uruguay Round et la signature de l'accord du GATS (3) intervenue en 1994 et ayant abouti à la création de l'OMC, n'a fait qu'accélérer le processus de globalisation qui caractérise aujourd'hui tous les secteurs de l'économie planétaire y compris le tourisme, déjà international par vocation.
D'ores et déjà, on estime que les pays industrialisés, qui ne représentent pourtant que 20 % des pays signataires de cet accord, bénéficient à hauteur de 70 % des revenus supplémentaires générés par cet accord (4).
Les effets de la globalisation se sont déjà fait sentir et s'accélèrent considérablement ces derniers temps notamment du fait des nombreux regroupements de multinationales. Ces méga entreprises tiennent parfois entre leurs mains les marchés de plusieurs pays et sont bien souvent plus puissantes que des gouvernements.
On observe déjà des privatisations massives dans les pays du Sud qui remettent des pans entiers de leur activité touristique à ces grandes multinationales occidentales dont toutes, à l'exception du français Accor, ont leur siège aux Etats Unis.
Les pays du Sud sont contraints d'ouvrir leurs frontières aux produits et services du Nord, en vertu d'une libéralisation du commerce. Ces importations sont payées en devises et aggravent un peu plus la dépendance de ces pays. Parallèlement, ces pays s'engagent dans le tourisme à outrance et, pour tenter de sortir des programmes d'ajustement structurel, ils développement des infrastructures touristiques souvent au détriment d'autres investissements plus urgents pour les populations locales. (voir annexe I sur le tourisme en Turquie).
A contrario, les pays du Sud n'ont quasiment aucun accès aux marchés du Nord en dépit de la libéralisation des échanges. Leur faible capacité d'investissement et une politique d'immigration très restrictive des pays du Nord freinent considérablement leurs implantations sur ces marchés.
La liste des méfaits de la globalisation ne s'arrête pas là. Présentée comme une panacée, un bienfait pour tous, la globalisation menace en réalité l'équilibre de notre planète au détriment bien entendu des pays en voie de développement. Malheureusement, le secteur du tourisme offre une des meilleures illustrations de ce que peut entraîner cette globalisation.
Prospective : le rapport Horizon 2020
Le rapport préparé par l'OMT et qui projette les tendances à venir pour les deux prochaines décennies est à la fois rassurant et alarmant.
Alarmant car il prévoit le chiffre de 1,6 milliards de touristes pour l'an 2020 pour une population mondiale qui serait passée à 7,8 milliards d'habitants. Les recettes annuelles du tourisme atteindront alors le montant de 2000 milliards de dollars. Les échanges se feront massivement par l'intermédiaire des nouvelles technologies qui remplaceront les contacts humains.
Paradoxalement, c'est aussi ce qui motivera le citoyen, de plus en plus urbanisé, à voyager pour aller à la rencontre de l'autre. Car nous serons désespérement en quête de contacts humains et le tourisme apparaîtra comme un moyen privilégié de les satisfaire. Et les nouvelles technologies seront l'occasion d'assurer une diffusion planétaire à des produits "authentiques", à des hébergements chez l'habitant, des vacances autonomes qui n'auraient eu aucune chance d'être diffusés dans les circuits de distribution classique.
"Le tourisme du 21ème siècle ne sera pas seulement le premier secteur d'activité au monde mais il sera - et de loin - le secteur le plus important que le monde ait jamais connu. Mais parallèlement, il devra assumer davantage de responsabilité quant à l'ampleur de ses impacts. Outre des répercussions économiques, le tourisme a sur l'environnement, sur les sociétés et sur les sites culturels des incidences qui sont de plus en plus étroitement surveillées par les pouvoirs publics, les associations de consommateurs et les voyageurs eux-mêmes (5).
L'étude des flux des devises du tourisme confirme encore malheureusement l'existence de disparités et d'inégalités criantes au détriment des pays du Sud. C'est l'objet de notre deuxième chapitre.
***
_______________________________________________________________________________
(2) source : Organisation Mondiale du Tourisme "Tourism Highlights", Madrid, 2001, OMT
(3) General Agreement on Trade in Services, texte adopté par l'OMC, similaire au GATT mais pour les industries de services
(4) d'après Luis F. Jaramillo, délégué de Colombie auprès des Nations Unies
(5) extrait de l'article de Francesco Frangialli, Secrétaire général de l'OMT in Le Courrier de l'Unesco n° 175 mai-juin 1999
Chapitre deuxième : Les devises du tourisme

La loi du plus fort
Au niveau macro-économique, et suivant les analyses, on estime qu'au minimum 55 à 60 % des recettes du tourisme dans le monde reviennent aux pays occidentaux. La raison en est simple : les pays occidentaux sont les premiers émetteurs de touristes. Ils ont donc la maîtrise du marché du tourisme.
	rang
	pays
	dépenses (en milliards $)
	% de variation
2000/1999
	% du total 2000

	
	
	1999
	2000
	
	

	1
	Etats Unis
	59.4
	65.0
	9.6
	13.7

	2
	Allemagne
	48.5
	47.6
	-1.8
	10.0

	3
	Royaume Uni
	35.6
	36.6
	2.6
	7.7

	4
	Japon
	32.8
	31.5
	-4.0
	6.6

	5
	France
	18.6
	17.2
	-7.9
	3.6

	6
	Italie
	16.9
	15.5
	-8.6
	3.2

	7
	Canada
	11.3
	12.4
	9.4
	2.6

	8
	Pays Bas
	11.4
	11.8
	4.0
	2.5

	9
	Chine
	10.9
	-
	  
	  

	10
	Belgique / Luxembourg
	10.1
	-
	  
	  

	11
	Autriche
	9.8
	9.3
	-5.6
	1.9

	12
	Suède
	7.6
	-
	  
	  

	13
	Fédération de Russie
	7.4
	-
	  
	  

	14
	République de Corée
	4.0
	6.4
	60.4
	1.3

	15
	Suisse
	6.8
	6.3
	-7.8
	1.3


Fig. 7 : 15 pays au monde aux dépenses touristiques les plus élevées (millions $ US), source OMT, 2000
Les 5 premiers tour opérateurs du monde sont occidentaux, les 5 premières compagnies aériennes du monde sont occidentales, les 5 premières chaînes hôtelières du monde sont occidentales.
Les fusions et acquisitions que connaît le monde du tourisme ces derniers temps vont accentuer le phénomène et ce, toujours au détriment des pays du Sud dont les entreprises et parfois même les Etats ne pèsent pas lourd face aux multinationales occidentales.
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Fig. 8 : publicité de la chaîne espagnole Mélia sur son propre site Internet http://www.solmelia.com
On peut citer, entre autres, le cas du Maroc où en 1998 l'Etat a cédé en gérance ou en pleine propriété une trentaine d'établissements hôteliers au groupe français Accor, n°1 mondial de l'hôtellerie, après avoir prôné pendant de nombreuses années une marocanisation des entreprises.
Au Mexique, sur la côte Pacifique, les trois quarts des établissements hôteliers appartiennent aux grandes chaînes américaines : Sheraton, Hyatt, Marriott tandis que sur la côte Atlantique, ce sont les entreprises espagnoles qui possèdent les principaux établissements touristiques : Sol, Mélia. Les Mexicains se partagent les miettes : petites chaînes locales ou hôtels indépendants, souvent de catégories inférieures.
Les gouvernements des pays du Sud ouvrent librement leur pays aux investisseurs étrangers qui leur font miroiter des devises alors que la réalité s'avère bien souvent différente. En effet, ce sont les Etats qui investissent massivement dans des infrastructures très lourdes : aéroports, ports, réseau routier, réseau de communication, voirie et assainissement, adduction d'eau, équipements sanitaires sans lesquels aucun touriste étranger ne viendrait dans leur pays.
Ces infrastructures sont bien souvent construites par des sociétés étrangères et avec des matériaux étrangers payés en devises ce qui fait que nombre d'investissements coûteux ne permettent pas aux pays du Sud de rentrer dans leurs fonds. Mais entre temps, ils auront permis d'enrichir un peu plus les pays occidentaux qui ont bénéficié des contrats et des intérêts sur des emprunts contractés auprès des banques occidentales.
Le Président de l'entreprise touristique étrangère traite d'égal à égal avec les autorités du pays, souvent au plus haut niveau : chef d'Etat, premier ministre ou ministre du tourisme. Il est reçu lui-même comme un chef d'Etat et se voit offrir les meilleurs terrains sur la promesse d'un formidable afflux touristique. Tout est mis en oeuvre pour l'aider à réaliser son investissement dans les meilleures conditions alors que le bénéfice pour le pays est parfois des plus aléatoires.
Mais il ne faut pas oublier de préciser que dans bien des cas, les dirigeants des pays concernés n'en ont pas cure, parce qu'ils profitent du système et ont intérêt à ce qu'il perdure. Dans beaucoup de pays du Tiers-Monde, pour pouvoir seulement investir de l'argent étranger, il faut obligatoirement s'allier avec la classe dirigeante. Les seuls à être lésés, ce sont le pays et ses habitants. Mais leur intérêt n'est pas toujours la préoccupation première des dirigeants.
Les colonies de vacances
La pire forme de cet arrangement est représentée par le tourisme enclavé, les fameux "resorts" américains ou leur version française, le Club Méditerranée. Le touriste est conduit par avion de chez lui directement sur le lieu de vacances dont l'accès est strictement réservé aux étrangers. Son seul contact avec la population locale se fait par l'intermédiaire des petites mains du tourisme : femmes de chambre, serveurs, balayeurs qui, pour des salaires minimes et des emplois précaires et saisonniers, assurent les tâches les moins nobles.
Tout l'investissement est d'origine étrangère ou peu s'en faut, le terrain est souvent gracieusement donné ou prêté par les autorités locales sur la foi d'une rentabilité "exceptionnelle pour le pays" aux dires des investisseurs ; les équipements, pour être à la hauteur de ce qu'attendent les touristes sont massivement importés, tout le personnel dirigeant est d'origine étrangère. Jusqu'à la nourriture qui doit être parfaitement conforme aux attentes des touristes.
Si par hasard, le touriste s'aventure en dehors du village "all inclusive" (6), c'est pour explorer, en compagnie d'un guide en une demi-journée et en autocar climatisé, les environs immédiats.
 

A Puerto Vallarta, sur la côte pacifique du Mexique, dans cette petite ville balnéaire de luxe où les touristes américains sont rois, même le poulet qui est servi dans les hôtels et les restaurants pour touristes est importé ou produit sur place par des entreprises américaines délocalisées pour ne pas dépayser les touristes et leur servir la même volaille industrielle qu'aux Etats Unis
Les croisières représentent une autre forme de tourisme enclavé et connaissent actuellement un essor spectaculaire en Europe après avoir conquis les Etats Unis. Elles partent du même principe : intégration totale de toutes les prestations. La pression des touristes peut devenir insupportable lorsque les paquebots déversent pour 1 journée plusieurs centaines de visiteurs sur des petits ports touristiques, comme ceux de Grèce par exemple.
Ce tourisme "all inclusive" a la préférence des gros tour opérateurs étrangers car c'est celui qui leur permet de mieux maîtriser le produit. Dans ce cas, ce n'est pas 60 mais plutôt 90 % du montant total du forfait qui retombe entre leurs mains puisqu'ils ont pris la précaution de s'assurer la gestion directe de l'ensemble des prestations vendues au touriste. C'est la stratégie de l'intégration verticale : depuis la distribution en agence, en passant par le transport sur lignes aériennes spéciales, l'hébergement et la restauration, les boissons, l'artisanat, les souvenirs et les articles de bazars et jusqu'aux excursions, tout est organisé et vendu par le tour opérateur lui-même.
A qui profite le forfait ?
Au niveau micro-économique, la règle est identique : prenons le cas d'un circuit d'une semaine au Maroc (avion + hébergement + restauration + visites) vendu 750 € dans une agence de voyages. Dans le meilleur des cas, seuls 30 à 40 % du total reviendront au pays récepteur. En effet, il convient de défalquer tout d'abord la commission de l'agence, située bien entendu dans le pays émetteur, soit environ 90 €, la marge brute du tour opérateur, soit environ 112.50 € puis le transport par la compagnie régulière du pays émetteur soit environ 183 €, l'hébergement dont plus de la moitié tombe dans l'escarcelle des chaînes hotelières internationales soit 183 €, ce qui fait un total de 568,50 € pour le pays émetteur et laisse une somme de 181,50 € pour le pays récepteur, à partager entre la restauration locale, les visites (guide et entrées aux monuments), le transport local, les salaires et commissions des différents intervenants, les taxes gouvernementales, etc.
La démonstration est assez parlante. A ceci, il faut ajouter que plus de la moité des équipements hôteliers ou de transport sont achetés à l'étranger et payés en devises et viennent donc réduire encore davantage la portion déjà congrue des devises du tourisme. En effet, dans un hôtel 4 ou 5* comme le sont la plupart des hôtels destinés aux touristes étrangers au Maroc, tout ou presque vient de l'étranger : matériel de cuisine, climatisation, vaisselle, décoration... Quant aux véhicules de tourisme ils viennent soit de l'étranger, soit sont fabriqués sous licence de constructeurs bien évidemment étrangers (il n'y a pas de production automobile marocaine).
Pour un tour opérateur étranger, aussi petit soit-il, le mécanisme reste toujours le même : exploiter au maximum le déséquilibre du rapport qui est toujours en sa faveur. Citons par exemple le cas du Maroc que nous connaissons bien. Dans ce pays, la plus grosse agence réceptive ne fait que 76 millions € de chiffre d'affaires par an. Une goutte d'eau pour un tour opérateur européen de taille moyenne. Et la masse des autres agences réceptives est constituée de petites entreprises dont le chiffre annuel global tourne autour de 760.000 à 7.600.000 € (7).
Dès lors, qui peut prétendre à un rapport d'égal à égal avec les géants du Nord qui sont, ne l'oublions pas, les clients et ceux qui maîtrisent le marché en amont. En 1997, en France - où nous n'avons pas le record, loin s'en faut, des plus grosses entreprises de tourisme - le n°1, Nouvelles Frontières a un chiffre d'affaires de 1,4 milliards € ; le n°2, Club Med, a un chiffre d'affaires de 1,2 milliards € ; le n° 3, FRAM affiche 290 millions € de chiffres d'affaires (8).
Intégration verticale
Ces trois voyagistes pratiquent une stratégie d'intrégration verticale et cherchent, comme nous l'avons vu plus haut, à intégrer au maximum les diverses composantes du produit touristique afin de faire d'une part des économies d'échelle et d'autre part, d'obtenir un fort pouvoir de négociation face aux fournisseurs locaux voire même aux gouvernements locaux.
C'est pourquoi, au Maroc comme dans les autres pays du Sud, ce sont les étrangers qui font les prix dans le secteur touristique ou peu s'en faut. En faisant jouer la concurrence, un tour opérateur avisé peut obtenir exactement le prix qu'il veut du moment qu'il a en mains un marché suffisamment porteur, soit quelques dizaines de groupes par an (350 à 500 touristes environ).
Certains tour opérateurs le savent bien et en abusent à tel point qu'on peut affirmer que la plupart des hôtels et des entreprises touristiques marocains fonctionnent pratiquement à perte. On a vu de prestigieux hôtels 5* de Marrakech vendre la demi-pension au tarif de 180 dirhams par personne et par nuit (environ 18 €) simplement pour ne pas passer à côté d'un marché qui leur permet de couvrir les frais et de payer au moins leurs salariés.
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Fig. 9 : présentation des différents métiers du groupe Accor - illustration de la stratégie d'intégration verticale
Corruption et argent facile
Bien entendu, d'autres diront que ces mêmes entreprises locales ne se gênent pas pour profiter également de la situation. Que beaucoup se servent du tourisme pour détourner de l'argent à l'étranger. Dans ces pays où la monnaie n'est généralement pas convertible, la tentation est grande. Que les hôteliers s'arrangent toujours pour ne pas rembourser leurs dettes alors que leurs affaires se portent bien.
C'est d'ailleurs, pour le cas du Maroc, ce qui a en partie conduit le gouvernement marocain a confier la gestion des plus beaux établissements touristiques du pays à la chaîne Accor car la mauvaise gestion et la fraude ont conduit la plupart des hôtels du pays à une situation de faillite virtuelle.
Ce qui revient à dire que, directement ou indirectement, du fait d'un déséquilibre flagrant des forces en leur faveur, les pays occidentaux dirigent plus ou moins le tourisme des pays du Sud. Ce qui représente, si l'on veut bien en convenir, une forme de colonialisme moderne.
Le tourisme : mirage ou stratégie d'avenir ? (9)
L'analyse de la répartition des devises du tourisme, que ce soit au niveau macro-économique ou au niveau micro-économique permet de se rendre compte à quel point les pays du Sud sont défavorisés par leur faible poids économique et leur sous-développement.
Cela permet de démontrer que le tourisme n'est pas forcément le meilleur ni le seul moyen de sortir un pays du sous-développement. Cela permet aussi de réfuter certains raisonnements qui voient dans le tourisme une manne économique pour les pays les plus pauvres et les plus endettés. Car cette manne économique peut aussi bien devenir un cercle vicieux de l'endettement, de la paupérisation et de la dépendance aux grandes puissances économiques occidentales. (10) D'autant plus que la grande injustice du tourisme c'est que les investissements et les moyens de production sont financés par les Etats mais que les bénéfices reviennent au secteur privé.
L'étude sociologique et environnementale qui suit, davantage axée sur les aspects qualitatifs de l'impact du tourisme, viendra compléter cette première approche quantitative et permettra de confirmer notre démonstration.
***
_____________________________________________________________________________
(6) terme anglo-saxon signifiant "tout compris"
(7) Statistiques du tourisme, Ministère du Tourisme, Royaume du Maroc, 1998
(8) Les Echos Etudes, Les industries touristiques et récréatives françaises, Paris, 1999
(9) titre d'un ouvrage de G. Cazes - voir bibliographie
(10) voir également à ce sujet l'ouvrage de G. Cazes : Tourisme et Tiers-Monde, un bilan controversé, Paris, L'Harmattan, 1992
Chapitre troisième : L'impact sociologique et environnemental du tourisme

C'est dans les domaines sociologique et environnemental que l'impact du tourisme est le plus aisé à démontrer car il suffit de voyager pour se rendre compte. Cependant, ce n'est pas toujours ce qui interpelle le plus les touristes car ceux-ci s'attachent davantage à leur propre confort, à la qualité de service, à leur santé en voyage, à leurs dépenses et font souvent peu cas de leurs hôtes.
Certains comportements extrêmes des touristes occidentaux sont la cause de bien des malheurs dans les pays du Sud. C'est le cas notamment du tourisme sexuel qui donne lieu à une dramatique prostitution enfantine. Ceci constitue le cas le plus grave de l'impact négatif que peut avoir le tourisme sur une population réceptrice.
La prostitution enfantine : fléau du tourisme de masse
Les touristes occidentaux et spécialement d'Europe du Nord, sont à l'origine de ce fléau qui ravage des pays comme la Thaïlande, le Vietnam (11), le Brésil, l'Inde, les Philippines ou certains pays d'Afrique. Les enfants sont victimes d'enlèvements ou sont achetés à leurs familles, puis sont séquestrés dans des maisons closes pour être vendus aux touristes occidentaux dont la conscience est en vacances pour quelques temps.
En Thaïlande, un programme de recherche établi par le centre d'économie politique de la Chulalongkorn University (12) de Bangkok a mis en évidence les chiffres du tourisme sexuel dans ce pays. Il représenterait entre 90 et 100 milliards de francs soit à peu près la moitié du budget 1995 de la nation. Cette énorme activité illégale - qui n'existe que parce que le gouvernement ferme les yeux - est "blanchie" à travers des placements immobiliers, des transactions boursières et l'industrie du divertissement. Les recherches ont pu identifier 20 à 30 membres du parlement compromis dans ce trafic, en participant directement, en protégeant, en finançant et en aidant ces activités. Les chercheurs estiment que 10 à 20 % des prostitués sont mineurs.
En 1990, le tour opérateur britannique Sunmed écrivait dans sa brochure "Go Places", en parlant des Thaïlandais : "ils sont des Peter Pan, éternels enfants qui n'ont jamais grandi..." et en parlant de la Thaïlande : "c'est le pays le plus sensuel et le plus ouvertement sexuel de la planète". La brochure recommandait aux visiteurs potentiels de Pattaya : "si vous pouvez le sucer, l'utiliser, en manger, le sentir, l'essayer, en abuser ou simplement regarder, n'hésitez-pas : tout est possible dans ce lieu qui ne dort jamais. Pattaya n'est pas fait pour les prudes.". La même année, la compagnie aérienne autrichienne Lauda Air est condamnée à présenter des excuses à la Thaïlande et à retirer le magazine de bord qui vantait les charmes du pays dans des termes similaires (13).
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Fig. 10 : les pays touchés par le tourisme sexuel. Source : ECPAT, 1999
 

Au Sri Lanka, le développement du tourisme (+ 10,5 % de croissance en 1995) est allé de paire avec celui du tourisme sexuel. Selon l'organisation PEACE (Protecting the Environment and Children Everywhere), entre 15 et 20 000 enfants de 6 à 14 ans sont esclaves dans des bordels. 5 à 10 000 mineurs se prostituent, essentiellement des jeunes garçons. Du fait des habitudes culturelles, les fillettes sont mieux protégées (14). Le cas de l'Asie est préoccupant car des tour opérateurs peu scrupuleux qui font de cette activité leur fonds de commerce ont développé une offre spécifique et proposent des forfaits où cette forme de tourisme est implicitement incluse.
Toutefois aucune région du monde sous-développé n'échappe vraiment à ce fléau, condamnant des enfants à peine pubères au sida et à une déchéance physique et morale complète. Au Brésil, dans l'état du Nordeste, la prostitution enfantine a pris une telle ampleur qu'une Commission Parlementaire d'Enquête a été créée. Les trois villes touristiques littorales de Mossoro, Natal et Cabo semblent particulièrement exposées. Parfois complices, souvent dépassées, les autorités des pays concernés laissent faire en fermant les yeux, au vu des devises que rapporte cette forme de tourisme.
C'est probablement l'aspect le plus scandaleux de l'impact du tourisme sur les pays du Sud et quoique le combat contre l'exploitation sexuelle des enfants ait été très médiatisé et soit condamné unanimement notamment à l'occasion de conférences internationales (15), cela reste une triste réalité pour des centaines de milliers d'enfants à travers le monde.
Malheureusement, c'est loin d'être le seul aspect négatif du tourisme. D'autres dégâts sont constatés sur les populations d'accueil, qu'ils soient évidents, comme le cas que nous venons d'invoquer ou plus insidieux et progressifs.
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Fig. 11 : flux internationaux de touristes sexuels. Source : ECPAT, 1999
La prostitution des adultes
Ce n'est pas non plus une fatalité pour les pays du Sud et on constate malheureusement trop souvent que c'est le tourisme qui, là encore, en est à l'origine. En Asie, en Afrique et en Amérique du Sud, des hommes et des femmes se prostituent dans des conditions très dures auprès des touristes occidentaux dans l'espoir d'améliorer leur revenu ou simplement de survivre.
Info Birmanie cite, dans son bulletin mensuel, le cas de femmes Birmanes employées dans les bordels thaïlandais où elles sont bâillonnées, surveillées, cloîtrées dans des conditions de vie inhumaines. Certaines sont très jeunes (12 ou 14 ans) et se retrouvent parfois enceintes, condamnées à avorter clandestinement. On estime à 80 % le nombre d'entre elles qui sont touchées par le sida. Elles sont peu concernées par les campagne de prévention qui se font en langue thaïlandaise ou occidentale et visent plus les clients que les prostituées (16).
Parallèlement, il existe aussi une prostitution "volontaire" directement liée à la misère ou à des conditions de vie très difficiles. Au Maroc mais aussi en Egypte, quoiqu'il n'y ait aucune statistique officielle ni officieuse, il y a un phénomène de prostitution lié à l'afflux de touristes du Moyen Orient, venus chercher dans ces pays, des plaisirs (cabaret, boisson, prostitution) interdits dans leurs pays respectifs. On peut également citer les Caraïbes, notamment le cas de St Domingue ou celui de Cuba où sévit un véritable tourisme sexuel "volontaire" pour les nombreux occidentaux (hommes et femmes Européens ou Américains), venus chercher au soleil la compagnie de locaux consentants.
[Pour plus d'informations sur le tourisme sexuel, vous pouvez consulter le dossier réalisé par "Le Routard Magazine".]
Mais des dégâts tout aussi insidieux guettent des populations fragiles malheureusement elles aussi confrontées au tourisme de masse.
Le travail forcé : une triste réalité
Dans certains pays, on déplore des cas fréquents de travail forcé directement lié au tourisme et notamment à la mise en valeur touristique des sites.

C'est le cas en Birmanie où l'organisation indépendante Info Birmanie dénonce le travail forcé pour la construction d'hôtels destinés aux touristes étrangers dans le cadre de la campagne d'ouverture du pays au tourisme lancée en 1994. C'est l'une des raisons pour lesquelles la leader de l'opposition et prix Nobel de la paix Madame Aung San Suu Kyi recommande le boycott de son propre pays aux touristes occidentaux. C'est aussi le cas en République populaire de Chine mais les témoignages sont plus rares pour cette pratique couramment admise dans les pays communistes.
Il est à noter que ces pratiques sont généralement limitées à des pays de régime dictatoriaux à de rares exceptions près.
C'est une atteinte grave aux droits de l'homme et une frustration économique importante pour des populations vivant déjà en dessous du seuil de pauvreté et qui sont en droit d'attendre du tourisme un revenu complémentaire plutôt qu'une source d'esclavage.
La fragilité des populations
Dans sa quête d'exotisme et d'horizons différents, le touriste est parfois à l'origine de dégradations irréversibles sur les populations d'accueil. Or, moins une population est habituée au tourisme, moins elle sera armée et préparée à cette confrontation.
C'est notamment le cas des tribus ancestrales comme les Masaïs Maras d'Afrique Australe, des Indiens d'Amazonie ou de Guyane française ou encore des Aborigènes d'Australie. Le simple contact suffit à décimer ces tribus fragiles, coupées du monde extérieur depuis leur origine et vivant en autarcie dans des milieux eux-mêmes très fragiles comme la forêt équatoriale. Il existe de nombreux cas de tribus d'Indiens au Brésil (Yanomamis et Huaoranis notamment) dont le seul contact avec les Occidentaux (touristes mais aussi habitants des villes voisines) a détruit complètement l'équilibre, les entraînant dans une misère qu'ils n'auraient jamais connue autrement.
D'abord vêtus par les Occidentaux, dans un souci de décence, ou par imitation, puis envahis d'objets inutiles, boissons et aliments industriels, ces populations désemparées face au monde occidental et complètement isolées ont peu à peu perdu tout intérêt pour leurs activités traditionnelles de chasse, de pêche et de cueillette. Leur cohésion sociale, garante de la survie du groupe et de chaque individu a été détruite, les réduisant à l'état de mendiants, entièrement dépendants de la générosité des "blancs" des villes voisines. Le film de J. Boorman "La forêt d'émeraude" décrit bien ce processus de contact où le groupe perd son identité et parfois sa vie. Un documentaire (17) sur les Indiens Huaoranis de la forêt amazonienne l'évoque également.
"Le tourisme ne devrait pas être une force destructrice pour les peuples indigènes. C'est malheureusement souvent le cas : il faut combattre toute forme de tourisme qui ne respecte pas leurs droits. Le tourisme doit être soumis au contrôle des peuples indigènes.
Pas de maladie : certaines maladies contagieuses comme la grippe et la malaria, bénignes pour les touristes, peuvent tuer les autochtones.
Respectez les droits territoriaux des indigènes
Pas de mépris, pas d'insulte, pas de paternalisme
Demandez l'autorisation : le tourisme dans les territoires habités ou utilisés par les peuples indigènes ne devrait pas être possible sans leur consentement.
Payez correctement les peuples indigènes pour les services qu'ils rendent.
Soyez respectueux : les compagnies touristiques doivent exiger de leurs équipes et de leurs clients qu'ils se comportent avec respect envers les peuples indigènes." Extrait d'un dépliant édité par l'association SURVIVAL 

D'autres cas existent, auprès de populations moins fragiles mais auxquelles le tourisme a fait subir un processus d'acculturation. C'est le cas, depuis la fin du siècle dernier des Indiens des Etats Unis et du Canada qui, parqués dans leurs réserves, conservent leurs vêtements traditionnels et leurs quelques activités artisanales et coûtumes à l'unique intention des touristes. Ils se produisent comme des professionnels du spectacle en reproduisant leurs danses et leurs cérémonies traditionnelles devant les regards des touristes. C'est aussi le cas des tribus Masaïs du Kenya et de Tanzanie qui, au même titre que les animaux sauvages du Safari, font partie du décor qu'un touriste se doit d'avoir vu avant de quitter le pays. C'est ce que les ethnologues appellent la "folklorisation" des populations. 
Les observateurs citent également les femmes-girafes de Birmanie du Nord qui font l'objet d'un afflux de touristes et se retrouvent parquées dans leur village, sous les regards des touristes venus les contempler et prendre des photographies. C'est le gouvernement birman qui organise lui-même ces visites, toujours dans le même but d'engranger des devises.
Les déplacements forcés de population
Des déplacements de population sont orchestrés à l'initiative ou avec l'accord des gouvernements dans de nombreux pays, notamment pour édifier des projets immobiliers ou touristiques.
Dans sa revue trimestrielle (18), Transverses cite le cas de CALABARZON aux Philippines, vaste projet de développement industriel et touristique concernant 5 provinces (Cavite, Laguna, Batangas, Rizal et Quezon) pour décongestionner la métropole de Manille. Le projet consiste, entre autres, à bâtir un hôtel de luxe et une série de plages privées. Plus de 8600 hectares sont concernés, sur lesquels se trouvent actuellement 4 villages et plus de 10.000 familles qui vivent de l'exploitation agricole. Outre le préjudice subi par leur communauté, les paysans soulignent les risques que ce projet fait courir à leur environnement et notamment les menaces que fait peser l'arrosage des terrains de golf sur les réserves d'eau.
Les cas sont innombrables où des populations locales ont été déplacées définitivement de leurs terres pour bâtir des projets touristiques bien plus rentables pour des motifs économiques ou politiques. Dès lors, privé de ses moyens de subsistance, le groupe se voit obligé d'émigrer vers les faubourgs des grandes villes et d'aller grossir les quartiers de bidonville pour survivre de mendicité ou d'emplois précaires.
Erling Kavita (19), défenseur de la communauté Bushmen de Namibie, cite également l'éco-tourisme comme un des dangers qui menacent les populations locales. En effet, basé sur la création de parcs naturels préservés d'où la population locale est exclue, l'éco-tourisme est censé protéger la nature et offrir aux touristes la vision d'une terre idyllique, vierge comme aux premiers jours. Tandis que les indigènes sont repoussés hors des limites du parc, confinés sur des terres moins belles et plus pauvres, parfois privés de l'accès aux ressources essentielles à leur survie comme l'eau. Ils y perdent également la tranquillité de leur existence antérieure et de leur intimité pour le seul bénéfice des touristes.
De nombreux observateurs s'indignent également d'un projet de parc national en Guyane Française qui est, rappelons-le, un département français. Ce projet prévoit la création d'un vaste parc national au sud du territoire. Pour sa réalisation, les autorités prévoient l'abrogation de l'arrêté préfectoral du 14 septembre 1970 qui interdit l'accès aux territoires des trois ethnies amérindiennes qui s'étendent sur 30 000 km2. Cette mesure provoquerait une invasion des touristes et des promoteurs touristiques et par voie de conséquence une destruction de l'équilibre fragile de ces populations (20).
Il existe encore de multiples méfaits dus au tourisme qui s'abattent sur les populations d'accueil.
... et bien d'autres conséquences négatives
Parmi les populations déjà urbanisées ou celles qui ont abandonné leur mode de vie traditionnel depuis plus longtemps, les méfaits du tourisme se font aussi sentir.
On peut citer les restrictions imposées aux populations locales pour le bénéfice des touristes. C'est notamment le cas des restrictions sur l'arrosage des cultures vivrières pour permettre aux touristes de se baigner dans une piscine ou de jouer au golf (très gros consommateur d'eau et de pesticides).
On notera aussi les interdictions et les restrictions qui sont faites aux populations locales pour pénétrer dans les villages de touristes ou les hôtels, dans leur propre pays, sur les propres terres, afin de préserver les touristes de tout désagrément.
Dans les villes très touristiques, la mendicité n'est pas le moindre mal qui guette les populations locales. Elle est destructrice de l'équilibre et de la cohésion de la famille et du groupe. Parfois, en mendiant ou en proposant ses services de faux guide, un enfant de 10 ans gagne plus que son père qui travaille 10 à 12 heures par jour. Une femme qui se prostitue auprès des visiteurs étrangers gagne plus en 1 journée qu'au cours d'un mois entier d'un travail honnête.
Le marchandage, pratique communément admise par les touristes comme faisant partie d'un jeu qui pimente les vacances, est également une arme à double tranchant. Les touristes marchandent sans discernement - avec une ardeur qui n'a d'égal que l'amusement qu'ils en tirent - auprès de petits artisans dont tout le fonds de commerce tient dans la main. Alors qu'ils paieront le prix fort auprès d'un bazariste qui exploite les petits artisans.
Dans son ouvrage (21), Georges Cazes démontre également la corrélation entre flux touristique et inflation. C'est une conséquence qui peut s'avérer dramatique pour les populations locales. Le volume des touristes provoque généralement un accroissement des prix qui engendre des frustrations importantes chez les populations locales qui ne peuvent plus consommer leurs propres produits mais voient des étrangers venir les consommer sous leurs yeux.
Enfin les emplois que font miroiter ceux qui préconisent le développement par le tourisme, sont bien souvent un leurre. Car l'expérience démontre qu'il s'agit souvent d'emplois subalternes voire dégradants, la plupart du temps sous-payés et saisonniers, ne permettant pas toujours de vivre décemment. Nous connaissons le cas de nombreux chauffeurs de taxis touristiques au Maroc dont les revenus ne suffiront jamais à remplacer le véhicule pourtant amorti depuis plus de dix ans. Ce qui entraîne un cercle vicieux dans la mesure où les touristes rechignent à emprunter ces véhicules trop délabrés.
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Fig. 12 : Bêtes de somme pour touristes : les Sherpas portent parfois des charges allant jusqu'à 60 kg !
Nous avons passé en revue les principaux dégâts que pouvait occasionner le tourisme sur les populations d'accueil. Nous allons maintenant faire une évaluation des dégâts occasionnés sur l'environnement des pays d'accueil.
L'environnemnet naturel : faune et flore
L'aspect écologique et environnemental est beaucoup plus médiatisé et a davantage les faveurs du public que l'aspect humain. Il est de notoriété que le tourisme cause de grands dégâts sur l'environnement naturel et malgré la sensibilité du public à cette cause, ces nombreux dégâts sont toujours à déplorer.
Parmi ces méfaits, les safaris, aujourd'hui interdits, ont - entre autres pratiques - contribué à la disparition d'espèces menacées comme les rhinocéros ou les éléphants. Aujourd'hui, ces espèces sont censées être protégées et elles le sont - parfois même au détriment des êtres humains (22) - mais beaucoup d'autres subissent toujours les méfaits du tourisme de masse. Y compris dans les parcs naturels et les réserves où le comportement des touristes est souvent irrespectueux de la nature et des animaux.
Le tourisme a pu, dans certains cas extrêmes, donner lieu à de véritables désastres écologiques dans des zones déjà fragiles au départ. C'est le cas des marais, des dunes, de la montagne ou de la mangrove, toutes zones où l'écosystème est précaire. Ces zones sont parfois plus exposées aux dégâts de par leur intérêt touristique.
Il n'est pas nécessaire d'aller bien loin pour constater les dégâts occasionnés par le tourisme. Il suffit de se rendre sur les plages l'été ou en montagne l'hiver pour constater que le simple afflux de touristes - sans qu'ils dégradent volontairement le lieu - peut entraîner de graves conséquences. Or le touriste n'est pas réputé pour son excessif respect de l'environnement. Parfois sensible chez lui à cet aspect, il a souvent tendance à mettre de côté le civisme et la responsabilité dès qu'il voyage hors de chez lui.
Quand le citoyen responsable est en vacances
Les Européens, et ceux du Nord en particulier (Allemands, Hollandais, Scandinaves...) ont été considérablement sensibilisés et ce depuis de nombreuses années, à l'environnement et à l'écologie. De nombreuses campagnes ont été lancées dans ce but par leurs gouvernements respectifs et, dans la société civile, beaucoup d'associations et d'individus se mobilisent pour cette cause.
Il est malheureux de constater qu'en revanche, une fois devenus touristes, ces mêmes citoyens ont des comportements irresponsables à l'égard de l'environnement, notamment lorsqu'ils ne sont plus chez eux mais dans les pays d'accueil. Parfois, l'absence de législation ou les habitudes des populations locales leur servent d'excuse pour se laisser aller à des pratiques qui n'auraient pas cours chez eux.
A cela, il faut ajouter le gâchis provoqué par les constructions édifiées à l'usage des touristes : hôtels "pieds dans l'eau" ou "pied des pistes", villages de béton, aménagements divers très discutables sur le plan esthétique... En Tunisie, à Djerba, l'importante quantité d'hôtels sur les littoraux, fait peser des contraintes terribles sur l'irrigation des cultures dans l'arrière pays. On peut également y ajouter les boutiques de souvenirs et la multitude d'objets de pacotille créés uniquement à l'intention des touristes et qui gâchent le décor naturel.
Le cas particulier du golf mérite qu'on s'y attarde. Pour ce sport d'élite, réservé à l'usage privatif de quelques rares habitants du pays ou des touristes étrangers, on n'hésite pas à aménager des centaines d'hectares à grand frais, en déplaçant au besoin cultures vivrières et populations. Au Maroc, pays souffrant de sécheresse chronique, on dénombre plus de vingt terrains de golf. Or il faut environ 6 500 m3 d'eau par jour pour arroser un terrain de golf de 18 trous. Enfin, on sature le terrain de pesticides pour protéger le gazon. Voilà un sport qui, apparamment écologique, se fait au détriment de la nature.
Inquiétantes également sont les dégradations occasionnées au patrimoine et souvent dans les pays n'ayant pas les moyens d'en organiser une protection correcte. C'est le cas entre autres du temple d'Angkor au Cambodge. Ce monument, inscrit au patrimoine mondial en 1992, a subi d'importants dommages dus à la guerre et fait l'objet actuellement d'un pillage par les touristes. L'Egypte lutte également constamment contre les pillages de trésors archéologiques dans la vallée des Rois qui font l'objet d'un véritable trafic. La Turquie, qui regorge de trésors archéologiques, est également dans l'impossibilité de surveiller les nombreux sites à ciel ouvet dont les restes sont convoités par les touristes.
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L’ensemble de Borobudur, Indonésie.
© UNESCO/A. Voronzoff. 
Le tourisme peut, cependant, avoir des effets néfastes. Ainsi, des millions de touristes visitent le temple de Borobudur en Indonésie, inscrit sur la Liste du patrimoine mondial, qui se trouve dans une région au climat très chaud et humide. Pour assurer le confort des visiteurs, les chauffeurs des cars de tourisme laissent tourner le moteur avec la climatisation en attendant que les touristes aient terminé leur visite. Les émanations d’oxyde de carbone risquent d’endommager les pierres de l’édifice.


Fig. 13 : Le temple de Borobudur en Indonésie - document extrait du site Internet de l'UNESCO
Dans son site Internet (23), l'UNESCO s'interroge sur les méfaits du tourisme pour le patrimoine mondial : '"L'industrie du tourisme et des voyages, un des plus importants secteurs d'activité économique à l'échelle mondiale, connaît une croissance très rapide. Pour la seule zone Asie-Pacifique, le Conseil mondial du voyage et du tourisme estime que le chiffre d'affaires de 805 milliards de dollars US réalisé en 1995 va s'accroître de près de 80 % par an durant les dix prochaines années pour atteindre deux trillions de dollars US en 2005. Quel sera l'effet de cette terrible expansion sur la préservation de l'intégrité voire la survie même des sites du patrimoine ?
Préserver notre planète
Aujourd'hui cependant, les pays occidentaux, plus riches et mieux organisés, ont les moyens d'assurer la protection de leur environnement, même s'ils rencontrent de nombreuses difficultés. Mais que dire pour les pays du Sud dont la priorité n'est certes pas la protection de l'environnement. En proie aux plus graves diffi cultés économiques pour rembourser leur dette extérieure, nourrir leurs populations, donner du travail à chacun, ces pays jugent bien évidemment la protection de l'environnement comme un luxe et ce, à juste titre.
Cependant, cette protection de l'environnement sur une planète que nous avons en commun avec tous les êtres qui la peuplent est l'affaire de tous. Et il est évident que les problèmes écologiques auxquels sont confrontés les pays du Sud devraient être partagés avec les pays plus riches qui peuvent apporter une aide.
En attendant cette utopique prise de conscience, le touriste peut et doit, à son niveau, respecter l'environnement des pays d'accueil au moins autant qu'il respecte son environnement direct, chez lui, dans son pays. Le citoyen responsable qu'il est chez lui doit devenir un touriste responsable lorsqu'il est en villégiature n'importe où dans le monde. Or c'est loin d'être le cas à l'heure actuelle.
***
Cette évaluation qualitative de l'impact du tourisme sur les pays d'accueil nous a permis de faire un tour d'horizon de toutes les souffrances et de tous les dégâts que pouvait causer le tourisme sur les populations et un environnement qui font partie intégrante du "produit touristique" et que les touristes "consomment" parfois au sens propre.
C'est donc, nous le voyons une lutte perpétuelle entre le site dans tous ses aspects (les êtres humains, la nature, le patrimoine) et le touriste. Avec bien entendu une perception de la gêne et de la dégradation qui peut varier considérablement selon l'époque, selon la zone géographique ou tout simplement selon la population considérée. C'est ce qu'explique très bien Florence Deprest (24) dans son ouvrage "Enquête sur le tourisme de masse, l'écologie face au territoire" où elle étudie le cas de la station de montagne de St Gervais à travers les époques.
C'est la confirmation irréfutable qu'un tourisme différent doit voir le jour en ce XXIème siècle ; un tourisme plus conforme à l'éthique, un tourisme responsable, à l'image des citoyens responsables que nous sommes dans nos pays respectifs.
Cette réflexion est le postulat de départ qui a conduit à s'interroger sur la nécessité de mettre en oeuvre un tourisme qui serait directement inspiré du commerce équitable afin de pallier les impacts négatifs qu'il fait peser sur les pays du Sud.
_______________________________________________________________________________________
(11) Parmi les pays d'Asie récemment touchés par ce fléau, les spécialistes citent également le cas du Vietnam qui, ouvert au tourisme depuis 8 ans, a connu un net recul après que la vague des anciens combattants venus faire un pèlerinage se soit tarie.
(12) Extrait de Info Ecpat France n° 2 - juin 1997
(13) Cité par Kevin Ireland dans son rapport pour le compte de Save the Children Overseas Department, sept. 93
(14) Cité par Peuples en Marche n° 126 - mai 1997 dans un dossier spécial sur le tourisme
(15) Cf Conférence de Stockholm sur la prostitution enfantine en août 1996
(16) Info Birmanie n° 13 - décembre 1998 - p. 8
(17) Colifichets et verroteries, documentaire de Christopher Walker (1996) diffusé le 5 août 1999 sur Arte
(18) Rapporté par la revue Transverses Info n° 12 - janvier 1998
(19) Responsable de l'Eastern Epakiro Farmers Association de Namibie (association de tourisme communautaire des Bushman)
(20) Extrait d'un article de Simone Dreyfus Gamelon "Les Indiens de la République" in Le Monde du 16 janvier 1999
(21) G. Cazes, Tourisme et Tiers-Monde, un bilan controversé, Paris, 1992, L'Harmattan, p. 49 et suiv.
(22) Allusion à l'article Protection des Eléphants au Cameroun in Transverses Info n° 16 - 3ème trim. 1999
(23) http://www.unesco.org
Deuxième partie : rendre équitable le tourisme
Chapitre premier : l'expérience du commerce équitable

Ce travail se propose de partir de l'expérience du commerce équitable pour tenter de l'appliquer au secteur du tourisme. Pour cette raison, il est indispensable de se pencher sur l'historique du commerce équitable et sur ses principales caractéristiques afin de mieux comprendre quelle est l'importance de ce concept.
Le Commerce Equitable est apparu à la fin du XIXème siècle et s'est développé dans les années 1960 (voir encadré), à partir du constat que l'échange entre les pays du Nord et les pays du Sud était foncièrement injuste. Dès lors, un groupe d'associations non gouvernementales sans cesse plus large s'est attaché à en définir les fondements et à en diffuser le concept afin d'améliorer les termes de l'échange.
L'objectif du Commerce Equitable est de soutenir les efforts des partenaires qui, dans les pays du Sud, luttent pour l'amélioration du niveau de vie et des termes de l'échange et ce, au moyen de la coopération, de la production et du commerce.
 

En 1860, Max Havelaar publie en Hollande un ouvrage dans lequel il dénonce les injustices du commerce du café entre l'Indonésie et les Pays-Bas. C'est de cet ouvrage qu'est né le label de garantie Max Havelaar et le café équitable du même nom, aujourd'hui référencé dans certains supermarchés en Europe. En 1950, le directeur d'Oxfam UK (ONG internationale), en visite à Hong Kong, projette de vendre dans des magasins Oxfam, de l'artisanat fabriqué par des réfugiés chinois. En 1964, Oxfam créé la première organisation de Commerce Equitable. Parallèlement, des initiatives prennent place aux Pays-Bas. En 1967, l'organisation importatrice, S.O.S. Wereldhandel est créée (par la suite elle deviendra Fair Trade Organisation). En 1969, le premier magasin du commerce équitable ouvre ses portes en Europe.
Depuis, le commerce équitable s'est fortement développé. On compte à peu près 70 organisations dans 16 pays d'Europe mais aussi en Australie, au Canada, au Japon et aux Etats Unis. En 1990, L'EFTA (European Fair Trade Association) est créée pour représenter 12 importateurs du commerce équitable soit à peu près 60 % des importations équitables en Europe. Depuis 1970 des magasins ont vu le jour un peu partout. Ils sont plus de 3000 aujourd'hui dans plus de 18 pays européens. 2500 d'entre eux sont représentés dans le Réseau Européen des Magasins du Monde (NEWS!). En 1989, la première Fédération Internationale du Commerce Equitable (IFAT) est créée. Elle rassemble des organisations de commerce équitable d'Afrique, d'Asie, d'Australie, d'Europe, du Japon et d'Amérique du Nord et du Sud. En 1988 un nouveau pas est franchi avec la création du label de garantie Max Havelaar. Désormais, il apparaît que le commerce équitable devra passer par la labellisation. Depuis avril 1997, la labellisation est coordonnées par FLO, l'Organisation Internationale de la Labellisation du commerce équitable. Ce type de labellisation existe dans 12 pays du monde. Aujourd'hui, le commerce équitable représente un marché annuel de vente au détail d'un quart de milliard de dollars et fournit des opportunités de revenus pour presque un demi-million d'artisans et de travailleurs dans le Sud. En Europe, ces produits sont vendus dans 70.000 points de vente et le chiffre d'affaires annuel au détail est de plus de 200 millions d'Euros. Le taux annuel moyen de croissance atteint 5 %. Pour certains produits, le taux de pénétration est très fort : c'est le cas de la banane qui représente 8 % du marché hollandais et 13 % du marché suisse. En Autriche, le café biologique équitable a atteint 70 % du marché du café biologique. (cité dans "Commerce Equitable, le Mémento pour l'An 2000", EFTA, janvier 1998)
 

Son but est d'influencer les pratiques commerciales classiques et en même temps, le comportement des consommateurs afin de stimuler la demande du public pour des produits plus équitables.
Le constat fait par les personnes qui se sont intéressées au commerce équitable est que la mondialisation et la globalisation de l'économie sont caractérisées par une polarisation de plus en plus forte entre les pays riches et les pays pauvres. Face aux pays riches et aux puissantes multinationales, les pays en développement voient parfois leur pouvoir stratégique leur échapper. Les derniers accords du GATT (25), avec la signature de l'Uruguay Round en 1994 et la création dans la foulée de l'OMC n'ont fait que renforcer ces inégalités. Le prix des marchandises ne reflète pas les coûts rééls de production. Les produits sont vendus au prix le plus bas possible, sans tenir compte des conséquences humaines, sociales et écologiques. Les prix devraient refléter le coût du respect des droits des travailleurs sur le lieu de travail et au moins les conventions de base de l'OIT (Organisation Mondiale du Travail) (26). Ce prix devrait également tenir compte d'une production et d'un commerce socialement durable. Il devrait enfin refléter le coût réél pour l'environnement et le coût des moyens qu'il faut développer pour corriger des pratiques parfois désastreuses sur l'équilibre écologique. (27)
En réponse à ces déséquilibres et à ces injustices flagrantes, le commerce équitable se propose de contribuer à la réduction de la pauvreté dans le Sud. Il établit un système de commerce qui permet aux producteurs marginalisés du Sud d'avoir accès aux marchés du Nord. Ce commerce se base sur le savoir-faire des producteurs et permet aux communautés de jouer un rôle actif dans leur propre développement. Dans le même temps, il doit satisfaire à une demande du consommateur du Nord.
Le Commerce Equitable est donc basé sur les principes suivants :
· Le "juste prix" qui peut prendre la forme d'un surplus payé par le consommateur qui sera employé à développer les infrastructures communautaires, à assurer la protection de l'environnement, à renforcer la formation, à financer les investissements des entreprises n'ayant pas d'accès au crédit
· Le versement d'une avance de 40 à 50 % à la commande afin de permettre au producteur d'acquérir les matières premières sans s'endetter. Et le paiement à la livraison ou du moins le plus rapidement possible
· Une relation commerciale durable entre les partenaires du Nord et ceux du Sud c'est à dire le contraire de la pratique du dumping qui consiste à toujours rechercher le moins disant
· Pas d'intermédiaire ou le moins d'intermédiaires possible. Pas de spéculation.
· L'activité des partenaires du Sud doit être durable (économiquement, socialement et sur le plan de l'environnement). Elle doit garantir des conditions de travail acceptables et doit contribuer au développement de la communauté
· Le contrôle de l'activité commerciale, la gestion de la production et le marketing doivent être également répartis entre les partenaires du Nord et ceux du Sud
Pour les organisations et les magasins de commerce équitable, l'absesnce d'un des critères de partenariat n'empêche pas l'adhésion. Les types de producteurs, les produits, les réalités économiques et sociales sont très diversifiés. Chaque groupe de producteurs est traité au cas par cas. Dans le processus de sélection, les producteurs ne doivent pas avoir acquis les critères optimaux dès le départ. Leur volonté de les atteindre et celle du partenaire du Nord de l'aider dans cette évolution sont plus importantes. Cependant, par leur nature, les initiatives de labellisation du commerce équitable doivent garantir aux consommateurs que les critères convenus sont bien respectés. Si un certain degré de souplesse est possible pour refléter la spécificité d'un produit, une fois les critères établis, le producteur doit les atteindre sans exception.
Qu'est ce qu'un prix équitable ?
Le prix d'un produit équitable doit pouvoir couvrir tous les coûts de production du produit, incluant les coûts environnementaux et sociaux. Ce prix doit suffire pour fournir aux producteurs un niveau de vie décent et une part d'investissement. Les mouvements de commerce équitable, quant à eux, paient le prix internationl plus une marge supplémentaire. De plus, ils garantissent un prix minimum, quels que soient les caprices du marché.
Le concept d'un échange plus juste entre le Nord et le Sud n'est pas une idée neuve. L'économiste M. Keynes disait déjà en 1940 que "des prix adaptés devraient petre fixés non pas au plus bas possible, mais en fonction des besoins minimaux des producteurs et en fonction de leurs conditions de vie... C'est dans l'intérêt de tous les producteurs que le prix d'un produit ne soit pas en-dessous de ce niveau, et les consommateurs ne devraient pas espérer qu'il le soit."
Un prix équitable pour le producteur n'implique pas toujours un prix plus élevé pour le consommateur. A peu près la moitié des produits équitables sont vendus à un prix comparable à celui du marché. Leur prix concurrentiel est le résultat de deux facteurs : l'éviction des intermédiaires et la contribution inestimable des bénévoles du mouvement. Des enquêtes montrent que le public européen est de plus en plus attentif dans son choix de produits. Ainsi 86 % des consommateurs au Royaume Uni et 72 % des Français seraient prêts à payer un prix plus élevé pour un produit qui reflète un critère qu'ils considèrent comme important. (source : EFTA - étude du CRC Consommation en 1998 dans la région Nord-Pas de Calais sur un échantillon de 525 personnes).
On le voit, l'application de ces cirtères n'est pas forcément aisée. La notion de juste prix est suffisamment subjective pour que son application pose un certain nombre de difficultés même dans le contexte de production et de commercialisation de produits matériels.
***
Dès lors, on imagine aisément la complexité de l'application du concept de commerce équitable au marché du tourisme. En effet, non seulement le tourisme est un ensemble de services immatériels et impalpables et non pas de produits tangibles mais de plus, le consommateur intervient directement dans la production de ces services.
L'application du concept de commerce équitable à ce secteur complexe qu'est le tourisme est la problèmatique sur laquelle nous allons nous pencher dans le reste de cette partie en commençant par rechercher et proposer une définition satisfaisante de ce qu'est le tourisme équitable.
__________________________________________________________________________________________
(25) General Agreement on Tariffs and Trade (Accord Général sur les Tarifs et le Commerce)
(26) Droits de base : la liberté d'association, le droit de s'organiser et de revendication collective, un âge minimum pour le travail des enfants, la non-discrimination dans l'emploi et le métier, un traitement égal des hommes et des femmes, pas de travail forcé, la sécurité et l'hygiène professionnelles. Opus déjà cité EFTA, 1998.
(27) Opus déjà cité, EFTA, 1998.
Chapitre deuxième : tentative de définition du tourisme équitable 

 

Qu'est ce que le tourisme ?
Avant de s'intéresser au tourisme équitable, il nous a paru nécessaire de bien montrer en quoi le secteur du tourisme se différenciait non seulement du secteur agricole ou industriel mais encore des autres secteurs de services. Cela permettra de mieux comprendre comment le concept de commerce équitable pourrait être appliqué au tourisme.
Essayons préalablement de définir tout simplement ce qu'est le tourisme. La tâche est ardue car il y a plusieurs façons de cerner cette activité. Il existe des définitions concises comme la définition basique de l'OMT qui nous dit que le tourisme est un déplacement hors de son lieu de résidence habituel pour plus de 24 heures mais moins de 4 mois, dans un but de loisirs, un but professionnel (tourisme d'affaires) ou un but sanitaire (tourisme de santé).
Il existe aussi des approches comme celle du marketing ou le tourisme est décrit comme un service et à ce titre, obéit aux principales règles des services, mais certaines spécificités le distinguent à plusieurs titres :
· Le déplacement du consommateur vers le produit
· La simultanéité "production / consommation" qui implique une forte réactivité notamment en raison des évolutions possibles entre la création du produit et sa production / consommation.
· La très forte implication du consommateur dans la production. Le client ne reçoit jamais complètement la même prestation.
· L'immatérialité et l'impossibilité de tester avant la consommation. Pas d'échantillon. Le risque de se tromper est donc perçu comme élevé par le client et le rend très exigeant vis à vis de l'information et de la personnalisation de la réponse.
· L'impossibilité de le standardiser complètement.
On voit que l'activité touristique comporte beaucoup d'impondérables. Difficile à standardiser, difficile à rationaliser, pour autant elle n'échappe pas au phénomène de la globalisation et les grandes compagnies multinationales d'hôtellerie et de tourisme ont quand même réussi dans une grande mesure à mettre au point des produits standards aux quatre coins de la planète. C'est le cas par exemple des chaînes d'hôtels comme Sheraton ou Hyatt qui offrent quasiment le même produit, que ce soit à New York, Tokyo, Jeddah, Casablanca ou Buenos Aires. C'est aussi le cas des catalogues des grands tour opérateurs comme T.U.I. en Allemagne ou FRAM en France qui ressemblent à ceux de la vente par correspondance comme La Redoute pour les vêtements et les accessoires. Sur des centaines de pages, s'étalent les produits de vacances : hôtels-clubs, clubs de vacances, autotours, vols secs, circuits qui semblent complètement standardisés, indépendamment des pays visités.
Il n'en reste pas moins qu'il est impossible d'offrir un produit complètement fini et défini dans la mesure où le consommateur participe, comme nous l'avons dit plus haut et dans une grande mesure, à l'élaboration de ce produit.
Une implication très forte du consommateur
Pour illustrer ce propos, nous citerons le cas d'un circuit type "Villes Impériales au Maroc", proposé à des touristes français, au départ de Paris, et pour lequel nous envisagerons deux scénarios radicalement différents.
 

Scénario idyllique
Le groupe n° 1 part début novembre sur les lignes de la Royal Air Maroc et arrive sans encombre à Casablanca où commence le circuit. L'autocar est à l'heure et tout démarre sans difficulté. La visite débute par Casablanca où le soleil brille, se prolonge par un déjeuner de poisson sur la Corniche puis continue par la liaison vers Marrakech où le groupe arrive en fin de journée. L'hôtel 4 étoiles est très agréable et le groupe apprécie la vaste piscine ainsi que les chambres confortables avec télévision par satellite.
La visite de Marrakech se déroule le lendemain dans la bonne humeur car le guide officiel est un bon animateur et les clients sont satisfaits. Le soir, un dîner avec animation folklorique est prévu dans un restaurant de la Palmeraie et la bonne ambiance est assurée. Le lendemain, une journée un peu difficile s'annonce avec les 500 km de la route Marrakech-Fès mais tout se passe bien. La visite de Fès le surlendemain est un émerveillement pour le groupe qui ne soupçonnait pas la splendeur de la ville. Avant de repartir pour Casablanca, le groupe passe par Meknès et Rabat pour découvrir les dernières villes impériales. Sans aucun incident, le groupe repart heureux et comblé pour Paris.
Scénario catastrophe
Le groupe n° 2 part fin décembre sur un vol supplémentaire de la compagnie Air France. Suite à une grève du personnel au sol, le vol a plus de 10 heures de retard. C'est dans une ambiance de stress que le groupe arrive à Casablanca ; en outre, le groupe n'est pas très homogène et il se scinde en deux clans dès le départ. L'autocar qui devait venir chercher les clients est tombé en panne. Il faut l'attendre 1 heure devant l'aéroport. Dès l'arrivée, le guide informe les clients que c'est le mois de Ramadan et que les Marocains pratiquent jeûne et abstinence complets du lever au coucher du soleil. Aucun d'entre eux ne semblait informé de ce fait. Ils en feront rapidement les frais dès le déjeuner : le personnel a l'air hagard et le service est très lent. Arrivés à Marrakech, ils sont conduits dans un hôtel 4 étoiles mais la piscine est en réparation et les chambres n'ont visiblement pas été rénovées depuis longtemps. Au cours de la visite, certains monuments sont fermés en raison d'une fête nationale dont les touristes n'avaient pas été informés. Le lendemain, sur la route de Fès, des inondations obligent le car à faire un grand détour et les clients arrivent, harassés à leur hôtel. L'heure du repas est passée et il faut un certain temps avant que le personnel puisse servir un repas froid. Les réclamations commencent, l'ambiance s'aggrave, les plaintes fusent. Le guide est débordé.
On voit dans cet exemple le rôle que peuvent jouer le hasard, la conjonction d'une multitude de facteurs et l'humeur même des touristes dans le déroulement du circuit. On peut également citer le film "Restons Groupés", sorti récemment sur grand écran et qui raconte l'histoire d'un groupe de touristes français en circuit aux Etats Unis. C'est un scénario catastrophe puisque dès le départ, l'organisateur du circuit ayant fait faillite, le groupe et son guide se retrouvent sans ressources, contraints d'improviser au jour le jour jusqu'à la date de retour.
Cependant, malgré cette situation extrême, des conditions de voyage très difficiles et à l'opposé de ce qui était prévu, le groupe va trouver une identité et une cohésion et vivre une expérience unique qui changera la vie de certains des membres. A la fin, on voit les liens très forts qui se sont créés entre les différents participants, une nouvelle façon de voir les choses et, pour certains, un véritable bouleversement.
C'est donc bien la perception de la réalité, en un mot le "vécu" qui est prépondérant. Il y a un grand décalage entre le réel et sa perception. Même quand toutes les conditions optimum de confort et de qualité de service sont réunies, le voyage peut être perçu comme un échec total. Il peut également être perçu différemment selon les personnes, à l'intérieur du même groupe et donc à partir de la même expérience.
Ceci montre, s'il en était besoin, qu'on ne peut nullement considérer le tourisme comme un produit, ni même comme un service comme les autres. Le produit, c'est à la fois le pays visité, la région, la ville, le site, l'environnement naturel, le patrimoine, l'histoire, les hôtels, les restaurants, les transports, les activités, l'animation touristique, les habitants, leurs coutumes, leurs traditions mais aussi le touriste, son environnement socioculturel, son humeur même.
Celui qui ne verrait dans le produit touristique que l'ensemble des prestations commerciales incluses dans le forfait c'est à dire le transport, l'hébergement, la restauration, les activités sportives ou culturelles aurait une vision totalement erronée et réductrice de l'activité touristique. Car le tourisme, c'est aussi la valeur ajoutée constituée par le pays, son patrimoine, son histoire, son animation, ses habitants, leur culture. Cette valeur ajoutée ne fait, la plupart du temps, pas l'objet d'une transaction commerciale et elle est donc offerte au touriste, bien qu'elle constitue parfois l'essentiel du produit.
Il est difficile de convenir d'un produit standard quand on parle de tourisme. Des éléments humains et des éléments incorporels et irrationnels y jouent un rôle bien plus important que dans n'importe quel autre service. Or l'approche même de cette activité touristique est délicate car c'est une activité très complexe. Il nous a paru indispensable d'en faire ci-après une approche systémique et non linéaire afin que nos lecteurs puissent en appréhender toute la complexité.
Le système touristique
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Fig. 14 : système touristique
L'approche systémique de l'activité touristique : une multitude de paramètres
Dans le schéma page précédente, on voit que le nombre d'intervenants est considérable. On les a volontairement regroupés dans des catégories plus ou moins formelles qui sont :
- les populations d'accueil
- l'environnement du pays d'accueil
- les ressources naturelles du pays d'accueil
- les infrastructures du pays d'accueil
- le patrimoine du pays d'accueil
- les produits touristiques au sens marchand
- les entreprises touristiques du pays d'accueil (dites entreprises réceptives)
- l'Etat et les collectivités locales du pays d'accueil
- les organisations internationales et supranationales
- les états des pays émetteurs
- les entreprises touristiques des pays émetteurs (dites entreprises émettrices)
- les touristes
Catégories que l'on peut, à leur tour, regrouper dans 4 grands ensembles :
1. LES ORGANISATIONS INTERNATIONALES (ONU, OMT, OMC, OIT...)
2. LES PAYS D'ACCUEIL (Etat, populations, environnement, culture)
3. LES ENTREPRISES TOURISTIQUES (producteurs, agences réceptives et émettrices, tour opérateurs, agences de voyages, transporteurs, constructeurs aéronautiques...)
4. LES TOURISTES (la cible élargie)
Notons au passage que cette approche, à l'instar des comptes touristiques des nations jusqu'à ce jour, ne tient pas compte de tous les facteurs connexes au tourisme évoqués en première partie et qui concernent entre autres : les achats d'accessoirres en amont par les touristes (appareils photo, maillots de bain, guides, cartes routières...), la production générée en aval par les séjours étrangers dans les pays d'accueil (l'agro-alimentaire, l'artisanat, l'industrie automobile, la manufacture, les services...).
La complexité des interactions
Bien entendu, ces catégories sont interdépendantes, dans des proportions qui varient et notamment :
· Lorsque les organisations supranationales signent des conventions, celles-ci s'appliquent théoriquement à tous les Etats membres et ont des répercussions en cascade sur toute l'activité touristique. Exemple : Convention de Varsovie dans le transport aérien
· Les Etats font des choix stratégiques en matière de développement touristique et ces choix ont des conséquences sur le type de produit et donc le type de clientèle. Exemple : l'Etat du Boutan opère une limitation stricte des flux touristiques par une offre volontairement limitée et s'adressant à une clientèle haut de gamme.
· Au niveau des entreprises touristiques, comme nous l'avons déjà montré, les agences réceptives, dans les pays d'accueil subissent plus qu'elles ne maîtrisent la loi imposée par les grandes entreprises touristiques émettrices. Exemple : les grands tour opérateurs européens (T.U.I., Thomson, FRAM) procèdent par référencement, comme dans la grande distribution et donc par sélection, ce qui condamne une quantité de petites entreprises réceptives à une absence totale de visibilité sur le marché européen.
· Les populations d'accueil subissent une pression plus grande encore puisqu'elles font parfois l'objet d'une activité touristique sans même l'avoir voulu. Exemple : femmes-girafes de Birmanie du Nord
· Les touristes quant à eux, suivent des modes qui consistent à fréquenter tel endroit ou à en éviter un autre ou à pratiquer telle ou telle activité suivant le moment, et cela a de grandes conséquences sur les lieux de tourisme. Exemple : mode de l'Ile de Ré, mode des Antilles françaises, mode des croisières, mode des sports extrêmes.
Bien entendu, cette liste d'interactions n'est nullement exhaustive mais elle permet de comprendre que tout le tourisme fonctionne comme un système et qu'en aucun cas, les intervenants ne fonctionnent indépendamment les uns des autres. Et la quantité des intervenants est nettement plus importante que dans une activité comme le commerce ou l'industrie.
C'est ce qui explique qu'on ne peut s'intéresser à l'activité touristique que dans son seul aspect marchand, trop limitatif, ni sans regarder et sans évaluer les actions et interactions de tous les intervenants du tourisme. Voilà ce dont il faudra tenir compte pour tenter de définir le tourisme équitable.
Le tourisme équitable
La volonté d'améliorer le système touristique et le marché du tourisme n'est pas nouvelle. On a beaucoup parlé de tourisme alternatif, de tourisme responsable puis de tourisme durable depuis plusieurs décennies. La notion de tourisme durable est fixée par la Charte du Tourisme Durable, texte élaboré en 1995 par l'OMT (annexe II), selon les principes du développement durable. Ce concept n'est nullement contraire à celui que nous proposons. Dans le chapitre suivant, nous montrons des modèles (28) qui ont été mis en oeuvre selon les principes du tourisme durable, qui fonctionnent toujours aujourd'hui et que nous considérons comme faisant partie du concept de "tourisme équitable". Il s'agit davantage d'un problème de sémantique. Le choix du terme "tourisme équitable" répond à une véritable option de communication. Car toutes les tentatives précédentes de changer le tourisme restent marginales du fait qu'elles proposent davantage des modèles parallèles ou alternatifs plutôt qu'une révision complète du modèle existant.
L'originalité du tourisme équitable est d'envisager le problème dans sa globalité, à l'instar du commerce équitable, et de proposer à la fois des modèles car il en faut mais aussi de "moraliser" tout le marché tel qu'il existe actuellement. Mais c'est aussi et surtout d'offrir au public - à tous les publics - un terme générique porteur d'un message fort : l'équité, c'est à dire la justice. Un terme qui ne nécessite pas beaucoup d'explications contrairement à "tourisme durable".
Le tourisme équitable est donc un système proposant plus d'équité entre tous les intervenants mais aussi les "acteurs passifs" du tourisme comme les populations d'accueil et leur environnement qui n'ont pas toujours l'occasion de s'exprimer.
En reprenant un à un les constats de la première partie, en se basant sur les postulats du commerce équitable ainsi que sur le fonctionnement de l'activité touristique, nous pouvons dégager les critères suivants pour tenter de mieux définir ce que doit être le tourisme équitable :
Pour les organismes internationaux
· Faire en sorte que tous les textes et conventions en rapport direct ou indirect avec le tourisme soient conformes à un tourisme durable et équitable
· Veiller à ce que les textes et conventions adoptés soient appliqués par les Etats signataires
Pour les pays d'accueil
· Permettre aux pays du Sud de mieux bénéficier des flux touristiques et notamment les plus marginalisés d'entre eux par une aide à l'investissement
· Assurer une plus juste répartition des flux de devises vers les pays du Sud
· Réduire l'endettement des pays du Sud pour le financement de leurs investissements touristiques
· Réduire l'emprise des pays du Nord et de leurs multinationales touristiques sur le tourisme des pays du Sud notamment en réduisant le contrôle des chaînes hotelières et des entreprises touristiques internationales sur les prestations réceptives
· Donner la possibilité aux communautés de s'exprimer jusqu'à pouvoir dire non au tourisme sur la base du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes. Permettre aux populations locales une véritable participation dans le développement touristique
· Assurer un développement touristique durable c'est à dire prenant en compte tous les aspects du développement local et notamment le bien être des populations et le respect de l'environnement
· Eradiquer les aspects les plus dramatiques du tourisme : prostitution enfantine et travail forcé
Pour les entreprises touristiques
· Contraindre les entreprises du Nord et du Sud à respecter les différentes conventions internationales et nationales en matière de droit du travail, de respect de l'environnement, etc.
· Limiter l'endettement des prestataires en versant des avances substantielles et en payant les prestations le plus rapidement possible
· Garantir un juste prix pour les prestations fournies par les pays récepteurs ; c'est à dire un prix qui tienne compte des réalités locales en matière de salaire, de droits des travailleurs, d'investissement (notamment des achats en devises), d'environnement mais aussi de formation
· Rééquilibrer le contrôle respectif des partenaires du Nord et du Sud dans le processus de production et de commercialisation des prestations touristiques
· Garantir des relations commerciales durables entre partenaires du Nord et du Sud, c'est à dire des relations à long terme et non pas du dumping commercial
· Limiter au maximum les intermédiaires
Pour les touristes 
· Former et informer l'opinion publique des méfaits du tourisme
· Imposer aux touristes un comportement respectueux des populations locales, de leurs coutumes, de leurs traditions, de leur culture et de leur environnement
Le tourisme équitable permettrait donc de garantir l'application scrupuleuse de tous les critères précités à l'ensemble de l'activité touristique. Ce système permettrait une répartition juste et équitable des flux touristiques, des recettes du tourisme entre tous les acteurs du marché, tout en minimisant l'impact du tourisme sur les populations d'accueil et leur environnement.
***
Nous sommes désormais en mesure d'aborder la partie consacrée à l'essai d'implantation du concept de tourisme équitable dans le marché du tourisme. En effet, nous avons vu quelles étaient les spécificités du secteur touristique par rapport aux autres services, nous avons pu apprécier la complexité des interactions dans le système touristique et nous savons quels sont les criètes permettant de remédier aux conséquences négatives du tourisme, telles que nous les avons décrites en première partie.
D'autre part, il ne faudra pas oublier que le secteur non marchand est un aspect important du tourisme dont il faudra tenir compte le moment venu afin de ne pas sous estimer son apport au niveau de la valeur ajoutée.
______________________________________________________________________________________
(28) Voir chapitre suivant, dans le paragraphe sur les pays d'accueil, l'exemple des campements de Casamance, créés dans les années 1970.
Chapitre troisième : appliquer le concept de tourisme équitable aux différents acteurs du marché

Nous évoquerons l'application du concept successivement aux différents acteurs du marché tels qu'ils ont été définis par grandes catégories dans l'analyse systémique du secteur touristique, à savoir : les organisations internationales, les pays d'accueil, les entreprises du secteur privé et enfin les touristes.
Les organisations internationales : lobbying efficace
Dans un premier temps, il s'agit de répertorier quelles sont les organisations internationales concernées par le tourisme. Etant donnée la complexité du secteur, on se doute qu'elles sont nombreuses. En effet, et sans prétendre être exhaustif, nous avons listé ci-après les organisations qui sont à l'origine des principaux textes de référence dans le tourisme ou en rapport avec le tourisme, corrélativement avec les démarches à entreprendre dans le cadre du tourisme équitable.
Organisation
Textes concernés
Ce qu'il convient de faire
O.N.U. 

Déclaration des Droits de l'Homme
Faire respecter le texte
Déclaration des Droits des Peuples Autochtones
Participer à l'élaboration de ce texte. Y introduire la problématique du tourisme
Commission du Développement Durable
Idem
UNESCO 

Protection du Patrimoine et de la Culture
Faire respecter le texte UNICEF 

Protection des Enfants
Faire respecter le texte O.I.T. 

Conventions sur les droits des travailleurs et la réglementation de base dans le travail
Faire respecter les textes et faire adopter des textes spécifiques au tourisme O.M.C. 

GATS (29)
Rééquilibrer les termes en faveur des pays les plus pauvres 

Banque Mondiale
F.M.I.
Programmes d'ajustement structurel
Faire en sorte que les investissements bénéficient en priorité aux populations Prêts d'investissements O.M.T. 

Charte du Tourisme Durable
Garantir une application du texte dans les Etats signataires Code Mondial d'Ethique du Tourisme Influer sur le contenu du Code et faire qu'il soit appliqué Commission Européenne 

Diverses directives
Introduire le tourisme responsable dans les textes 

Aujourd'hui il y a au niveau international une réelle prise de conscience éthique et historiquement c'est le Sommet de Rio, sur l'environnement de la planète, en 1992, qui en est à l'origine. Reprises par l'ONU dans sa Commission du Développement Durable, les idées développées à Rio - même si elles furent l'objet de nombreuses critiques - ont permis l'avancée que nous constatons maintenant dans des textes comme le Code Mondial d'Ethique du Tourisme de l'OMT.
De manière générale, il faudrait que toutes les ONG du monde entier travaillant sur la thématique de l'impact du tourisme ainsi que leurs réseaux, puissent collaborer de plein droit sur ces textes. C'est déjà le cas en partie pour certaines organisations internationales où les ONG en question sont naturellement présentes et même sollicitées par l'OMT entre autres. L'exemple de l'élaboration du Code Mondial d'Ethique du Tourisme, adopté par l'OMT en 2000 et co-signé par l'ONU, est à cet égard un exemple édifiant. Ce texte est très important car c'est le premier qui a une valeur juridique et qui s'impose aux Etats signataires. Ce n'est pas le premier texte du genre puisqu'en avril 1995, les participants de la Conférence Mondiale du Tourisme Durable, réunis à Lanzarote aux Canaries, adoptaient la Charte du Tourisme Durable. Ce texte qui était assez précurseur en matière de respect des populations locales n'a malheureusement jamais fait l'objet d'une application au niveau international, ni même d'une diffusion de la part de ses auteurs. C'est l'association française Transverses qui, à son niveau, fut le seul promoteur de ce texte, aujourd'hui enterré par l'arrivée du nouveau texte précité.
Il importait donc que ce nouveau texte soit le reflet des avancées en matière d'éthique et de pratiques responsables. C'est pourquoi le réseau T.E.N. (Tourism European Network) qui regroupe une dizaine d'associations préoccupées par la question du tourisme dans le Tiers-Monde, s'est associé de manière active à l'élaboration de ce texte. La déléguée du TEN, Madame Christine Plüss a été chargée de rédiger les amendements suggérés par le réseau en vue de l'adoption du texte en octobre 1999. En effet, si le texte parlait à l'origine des communautés d'accueil dans le premier article, l'analyse qu'en fait Madame Valayer (30) dans un des bulletins de Transverses Info est que : "...il n'est nulle part question de les [les communautés, ndlr] consulter ou de les associer aux décisions prises en matière de développement touristique. D'autre part, même si, "à compétence égale, l'emploi de la main d'oeuvre locale doit être recherchée en priorité", leur accès à l'information ou leur droit d'expression n'est reconnu ni de la part des instances touristiques ni de celle de leurs propres gouvernements.
Par contre, les "droits" des touristes eux-mêmes tiennent une place importante. Il s'agit surtout de consolider les protections déjà existantes dans les pays comme la France, notamment en ce qui concerne leur information sur les produits, et surtout ce qui a trait à leur "sécurité, la prévention des accidents, leur protection sanitaire et leur hygiène alimentaire", ainsi que les "systèmes d'assurance et d'assistance" et "leur rapatriement".
Les droits des travailleurs sont eux-mêmes assez développés. Tels qu'ils sont décrits, ils sont plutôt adaptés aux travailleurs saisonniers dans les pays du Nord, ce qui est certainement important. Les droits des travailleurs des communautés d'accueil des pays du Sud, très spécifiques, trouveront difficilement leur traduction dans cet article.
Enfin, on peut regretter que la protitution enfantine par le tourisme et d'autres excès ne soient pas mentionnés. (...) Ce qui saute aux yeux, c'est que, alors que la protection des populations locales est présente, sans qu'un partenariat avec elles soit clairement exprimé, le touriste n'est considéré dans ce texte que sous l'angle de ses seuls "droits", mais en aucun cas lui-même comme un partenaire potentiel responsable. Il est toujours inquiétant de voir, comme cela est le cas ici, l'énoncé de "droits" n'être accompagné d'aucune contrepartie en matière de devoirs. Ce silence est d'autant plus regrettable que les rares agences de voyages qui manifestent elles-mêmes la volonté de responsabiliser leur clientèle ne trouveront pas dans ce texte le soutien qui leur aurait été utile. Le touriste reste ici un enfant surprotégé. Les limites à ses caprices ne sont pas précisées. (31)
Ces différentes critiques ainsi que le problème de l'application du texte et du contrôle par un tiers impartial ont été repris dans les amendements proposés par le TEN à l'OMT. C'est un exemple de collaboration entre un organisme international et des ONG de la société civile. Le texte a une grande importance car il sera adopté par l'ONU et aura une valeur juridique. Malheureusement, cet exemple de collaboration n'est pas toujours suivi dans tous les cas de figure.
Toutefois, le TEN travaille activement au sein de la Commission pour le Développement Durable à l'ONU afin que le tourisme ne soit pas oublié dans les textes adoptés. En effet, comme nous l'avons déjà évoqué, le tourisme fait souvent l'objet d'un certain désintérêt et n'est pas toujours pris au sérieux, y compris par les organisations internationales et les ONG. Ceux qui consacrent leurs efforts au développement sont souvent plus préoccupés par les secteurs agricole, industriel ou la formation. Ils négligent parfois de voir l'importance que peut avoir le tourisme tant positive, pour le développement d'un pays que négative, pour les conséquences néfastes qu'ils peut avoir sur ce pays.
C'est pourquoi, il est du devoir des ONG travaillant sur le thème du tourisme de se regrouper au sein de réseaux qui leur assurent une crédibilité et une force de pression sur les organismes internationaux. En France, nous sommes en retard sur nos voisins de l'Europe du Nord. Seule, une poignées d'associations se préoccupe du tourisme dans les pays du Sud. Transverses, associée au réseau RITIMO (32) et membre du TEN, réunit et diffuse une importante information sur le tourisme dans sa relation aux pays du Sud. Le Réseau Jeunes Solidaires oeuvre également au travers de campagnes de sensibilisation et d'université d'été pour un tourisme plus responsable. Enfin, le Groupe Développement, émanation d'Air France, fait le relais de la campagne ECPAT contre l'exploitation sexuelle des enfants. Mais les moyens humains, matériels et financiers dont disposent ces associations sont nettement insuffisants et bien inférieurs à ceux des associations britannique, suisse, allemande ou néerlandaise.
Ceci ne leur permet pas d'agir ni d'être suffisamment reconnues au niveau national notamment. On constate également que les instances gouvernementales françaises ne se sentent pas beaucoup concernées par la problématique du tourisme dans le Tiers-Monde malgré 15,5 millions de séjours à l'étranger (en 2000) et des relations très proches avec les anciens pays colonisés (Maghreb, Afrique, Asie). En effet, la France était très faiblement représentée (33) lors des discussions sur le Code Mondial d'Ethique du Tourisme qui avaient lieu à New York en avril 1999.
D'autre part, outre les textes spécifiquement et explicitement consacrés à l'activité touristique, il existe de nombreux autres textes de référence qui ont trait au tourisme. C'est le cas entre autres du projet de Déclaration des Droits des Peuples Autochtones, en préparation à l'ONU et qui risque de poser de façon très pertinente la question du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes et par voie de conséquence, à dire non au tourisme ou à vouloir le gérer à leur manière. C'est un texte primordial et dont il faut suivre de près l'élaboration. En ce qui concerne ce texte, le TEN a réussi à introduire un débat sur la problématique du tourisme, qui a fait l'objet d'un atelier de travail qui s'est tenu à Genève en juillet 1998.
Concernant les conventions de l'OIT sur la réglementation du travail, le tourisme y est cité mais insuffisamment. Il y a donc là aussi nécessité de faire un travail de lobbying afin que les droits des travailleurs du tourisme dans les pays du Sud soient mieux respectés.
Nous évoquerons également les accords du GATS dont nous avons déjà parlé et qui nécessitent un certain nombre d'amendements en faveur des pays les plus défavorisés et les moins préparés devant la menace de globalisation qui pèse sur eux. Même si cela peut paraître insurmontable, il est nécessaire que les associations concernées par le tourisme ne laissent pas le champ libre aux organisations internationales. Il est à noter que certaines analyses (34) estiment que le GATS, sans contenir de dispositions explicites visant à promouvoir le développement durable, est cependant parfaitement compatible avec les politiques nationales à cet égard et trouve sa juste place dans le débat sur le tourisme. Il ne resterait alors qu'à s'assurer de sa bonne application dans la pratique.
Enfin, nous parlerons de la Banque Mondiale qui a fermé pendant plus de 20 années son département tourisme et vient de le rouvrir afin d'envisager de nouveaux prêts d'investissments pour les pays souhaitant développer leur tourisme. Il faut s'assurer que ces prêts se feront dans des conditions de bénéfice pour les populations locales. La Banque Mondiale s'estime "bien placée pour offrir des conseils aux gouvernements soucieux de développer un tourisme qui soit à la fois économiquement et écologiquement viable et qui profite aux populations locales". Reste à s'assurer que c'est effectivement le cas et que les prêts sont entourés de conditions suffisantes.
Au niveau européen, les associations concernées ont également une responsabilité afin que soient repris dans les directives de la Commission Européenne les textes se référant au tourisme et que soit rendue possible leur application par tous les Etats membres. La Direction Générale XXIII, consacrée au tourisme, fait l'objet d'un lobbying intensif de la part des réseaux comme le TEN. C'est elle qui a financé le projet "Fair Trade in Tourism" monté par l'association Tourism Concern, en partenariat avec l'ONG Voluntary Service Overseas et l'Université de North London, et qui a permis de rassembler de nombreux participants au cours de 3 conférences dont la première s'est tenue à Londres en juin 1999 et la dernière à Banjul en Gambie en juin 2002. On voit donc que l'Europe n'est pas en reste sur cette thématique. Ce qu'il faut, c'est être vigilant et veiller à ce que les droits des communautés réceptives soient dûment inscrits dans tous les textes adoptés.
Nous voyons donc que l'implantation du tourisme équitable au sein des organisations internationales est essentiellement une question de lobbying. Seuls des groupes de pression organisés et décidés peuvent réaliser cette tâche immense. C'est leur responsabilité de ne pas laisser le champ libre aux seules entreprises et aux Etats dont les intérêts, nous l'avons déjà vu, ne sont pas toujours compatibles avec ceux des populations et de l'environnement des pays d'accueil.
Les pays d'accueil : de l'aide, pas d'assistance
La problématique de l'implantation du tourisme équitable dans les pays d'accueil tient à la dualité de la notion de pays d'accueil.
En effet, on peut considérer que le pays d'accueil est représenté par son gouvernement. C'est ce que font les instances internationales et c'est aussi pourquoi, nous l'avons vu, le droit des populations et le respect de l'environnement ne sont pas toujours garantis par les textes qui sont adoptés.
On peut aussi considérer que ce sont uniquement les populations qui représentent les pays d'accueil en ce sens qu'elles devraient être consultées et associées étroitement au développement et à la mise en valeur touristique de leur pays. Or, concrètement les populations ne représentent que rarement les pays d'accueil car c'est le plus souvent la voix de leurs gouvernements qui se fait entendre.
Nous devons donc tenir compte de cette dualité et du fait que les intérêts des uns et des autres sont souvent divergents voire inconciliables. D'autre part, vouloir à tout prix tenir compte de l'avis des populations est souvent considéré par les Etats des pays comme une ingérence dans leurs affaires. Il importe donc de collaborer dans la mesure du possible avec les autorités locales. Nous entrevoyons là toute la difficulté de la tâche.
Il nous faut entre autre chose être conscients que le niveau d'implication des populations locales dans le processus de décision en matière de développement touristique dépend directement du niveau de démocratie qui règne dans le pays. Plus un pays est démocratique, plus la population prend part aux décisions prises dans les domaines la concernant.
Le pire exemple pouvant être illustré par la dictature Birmane - déjà citée - où la population n'a aucune voix pour se faire entendre et où le gouvernement pratique les travaux forcés et exploite le peuple pour faire entrer des devises grâce au tourisme. Lesquelles devises serviront à renforcer la dictature militaire au pouvoir.
Il existe autant de situations que de régions concernées. Il faut donc envisager de travailler dans tous les cas de figure : du blocage complet - où la réponse peut parfois appeler le boycott de la destination (cas de la Birmanie) - jusqu'à la collaboration et le partenariat dans le cas où la démocratie est assurée.
Il s'agit donc de renforcer, partout où cela peut l'être, le processus démocratique. Cela est du ressort de la pression politique et du devoir des populations elles-mêmes. Mais dans tous les cas, il faut être conscient de cette réalité afin d'offrir aux communautés concernées une information pertinente.
Parfois, les Etats eux-mêmes, sans aller jusqu'aux populations, peuvent avoir besoin et sont demandeurs de protection au niveau international contre les méfaits du tourisme et la mainmise des multinationales. Le tourisme équitable doit pouvoir répondre à cette demande. Les pays du Tiers-Monde doivent s'unir et s'organiser pour d'une part, lister les conséquences négatives dont ils sont l'objet sur le plan du tourisme et d'autre part, proposer les solutions qu'ils préconisent au cas par cas.
Mais c'est aussi en pratiquant simultanément un lobbying intensif auprès des entreprises touristiques responsables de ces pratiques et en influençant l'opinion publique des pays du Nord que l'on verra une avancée significative dans ce domaine. Ceci est vrai pour tous les acteurs du tourisme. Ce n'est qu'en agissant en même temps sur tous les leviers que l'on pourra faire avancer cette idée de tourisme équitable.
Au niveau des populations d'accueil que nous appelerons ici "communautés" (35), nous allons montrer ce qui pourrait et devrait être fait, de manière pratique et concrète, à leur niveau, afin de développer les pratiques de tourisme équitable.
Il existe déjà de nombreux exemples, certes très confidentiels mais néanmoins tout à fait probants, de tourisme durable à travers le monde. D'autre part, de nombreux organismes au Nord comme au Sud, publics comme privés, s'attachent à développer une modélisation de l'aide au développement du tourisme durable.
L'OMT a publié il y a quelques années le "Guide à l'usage des planificateurs locaux pour le développement d'un tourisme durable". Cet ouvrage permet de répondre simplement aux multiples interrogations que peuvent se poser les promoteurs de projets touristiques réceptifs. Il est conçu de telle manière qu'il peut permettre à des gens de toutes conditions de trouver les réponses adéquates pour le développement de projets touristiques durables.
Il y a de nombreuses initiatives privées dans ce domaine, souvent du ressort des ONG. Notamment des ONG de développement qui se sont trouvées confrontées à la problématique du tourisme même si ce n'était pas a priori leur domaine d'intervention. Car souvent le tourisme s'impose naturellement comme un moyen de fournir des revenus complémentaires notamment de l'agriculture ou d'autres activités traditionnelles.
La première difficulté que rencontrent les communautés réside dans leur manque d'accès à l'information et à la formation. Or les ONG en Occident disposent des informations utiles et bien souvent des structures de formation adéquates. Le point le plus délicat se trouve donc être davantage la formulation précise du projet.
Pour répondre à ce problème, l'idéal serait qu'un interlocuteur originaire de la communauté tienne lieu de porte-parole et d'interface entre cette communauté et les ONG occidentales pour aider à la formulation et à la conception du projet. A défaut, un coopérant peut jouer ce rôle mais il est toujours préférable que l'initiative revienne aux populations locales afin d'assurer la pérennité du projet. Dans une seconde phase, il sera nécessaire que cet acteur puisse identifier des responsables locaux suffisamment écoutés par la population pour pouvoir mettre en oeuvre les projets.
En 1974, le gouvernement du Sénégal, aidé par l'Agence de la Francophonie, lance en Casamance le concept de "tourisme rural intégré", destiné à "associer les populations rurales aux activités touristiques sans déséquilibrer leur environnement socioculturel". Dix neuf campements totalisant 400 lits ont été aménagés et ont rencontré un vif succès jusqu'en 1990, date à laquelle la rébellion en Casamance a gelé toute activité touristique dans cette zone. Aujourd'hui, seul le campement de Palmarin, à l'écart de cette région, fonctionne et témoigne du succès de la formule qui a trouvé sa clientèle, "des gens issus pour la plupart de mouvements associatifs, qui ont un esprit communautaire et qui cherchent à connaître les autres à travers leur vie quotidienne", explique Abraham Mbye, chef du service du tourisme rural intégré au ministère. Ils sont médecins, enseignants, éducateurs, étudiants, routards...
Pour lancer le campement, 11 cases (20 lits) en paille ont été construites par les villageois eux-mêmes avec l'aide de la coopération française qui a apporté 3 millions de francs CFA. Aujourd'hui le campement compte 37 cases (dont 34 en dur), soit 70 lits. Chaque case porte le nom d'un animal ou d'un oiseau dessiné sur les murs à côté du numéro. Au bord de la mer, bar, réfectoire et pergola sont installés. Pour s'éclairer, on utilise l'énergie solaire grâce à un don d'un projet sénégalo-allemand. En pleine saison, les recettes moyennes tournent autour de 80.000 francs CFA par mois. Ici, gardiens, lingères et autres employés du campement ont pu construire leur maison en dur, ce qui n'est pas rien.
L'activité touristique a généré d'autres emplois, notamment dans la pêche, jusqu'ici négligée faute de pirogues et de matériel d'équipement. Ces emplois permettent aujourd'hui de fixer au village les jeunes ruraux. Un groupement d'intérêt économique gère trois pirogues. Le campement en a d'ailleurs acquis une. "En huit mois, elle nous a procuré près de 900.000 francs CFA" affirme le responsable. C'est l'équivalent du revenu annuel de trois paysans et de leur famille dans cette zone où l'agriculture reste la principale activité.(36)
A Bali en Indonésie, Madame Ida Ayu Agung Mas est à l'origine de l'expérience "Sua Bali" qui consiste à accueillir des touristes dans de petites maisons traditionnelles au sein du village et de leur permettre de vivre au rythme des Balinais tout en découvrant la région et ses multiples attraits. Le concept permet aux touristes d'être logés dans un authentique village et de participer pleinement à la vie de ses habitants ; notamment en apprenant à cuisiner ou à parler l'idiome local mais aussi en découvrant la région à l'aide des habitants qui s'improvisent guides pour l'occasion. L'originalité du projet réside dans le prélèvement d'une "taxe" de 1 $ par touriste qui alimente un fonds destiné au financement de projets de développement pour le village.
Les difficultés que rencontrent les communautés pour concrétiser leurs projets tiennent, nous l'avons vu, à la formulation du projet, à sa conception mais aussi à son financement et enfin à sa commercialisation auprès de la clientèle occidentale.
Là encore, les ONG ont un rôle primordial à jouer car les pays du Nord ne prennent pas toujours leurs responsabilités vis à vis des pays qui reçoivent leurs propres ressortissants et sont souvent leurs anciennes colonies. Les ONG pallient donc comme elles le peuvent, souvent avec succès, ces carences. C'est ainsi que certaines prennent en charge la formation sur place ou en Europe des porteurs de projets touristiques ainsi que l'aide à la conception et à la réalisation des projets. Elles mettent également en place des formules de crédit originales comme les placements éthiques ou encore les micro-crédits. Ces initiatives se font souvent en partenariat avec des ONG du pays d'accueil qui aident à la fois à mieux sélectionner les projets, à assurer un suivi ainsi qu'à donner un aperçu des réalités locales. Dans tous les cas, il semble qu'il soit préférable qu'une association locale soit systématiquement associée au projet afin d'éviter les décalages qui peuvent survenir entre la bonne volonté des ONG du Nord et les besoins des communautés du Sud.
 En Côte d'Ivoire, Olivier Chabrol, ancien cadre dans une compagnie pétrolière et membre de l'association Ingénieurs Sans Frontières, a développé, en compagnie de ses amis africains, un concept novateur basé sur une découverte progressive du pays pour les touristes.
Le séjour "Djembé" est divisé en deux modules correspondant à une progression dans la connaissance du pays. Le premier module de 8 jours "Akwaba", est appelé module d'acclimatation car il permet aux touristes de s'adapter en douceur aux réalités africaines. Les étrangers sont logés dans un petit hôtel côtier au confort simple et participent à des causeries-débâts et des ateliers d'artisanat. Des excursions sont prévues. Le deuxième module de 8 jours "Fotamana" intégre les touristes dans un village typique du pays sénoufo avec activités artisanales et participation aux diverses activités du village. Le logement est plus rudimentaire puisqu'il est le même que pour les populations locales.
L'idée est séduisante et le projet bien préparé puisque toute inscription entraîne un week-end de préparation en France avant le départ, afin de "mieux appréhender les conditions du séjour et de commencer à construire la cohésion [du] futur groupe". C'est un projet qui peine à être rentable pour le moment mais qui donne une idée de ce que peuvent faire les communautés seules ou avec l'aide de coopérants.
 Bien sûr, les gouvernements locaux font également beaucoup pour l'aboutissement des projets communautaires dans la limite de leurs propres intérêts. Au Maroc, on a vu la mise en place des micro-crédits, initiés par l'ancien ministre de l'économie en 1997 et qui ont connu un grand succès. Ces crédits portant sur des sommes que l'on peut considérer comme dérisoires, puisqu'elles vont de 1.000 à 10.000 dirhams (environ 100 à 1.000 €), se sont avérés très utiles pour nombre d'entreprises personnelles dont les promoteurs n'avaient pas les moyens de leurs modestes ambitions. Ils ont non seulement permis de créer le poste de travail de leur entrepreneur mais parfois d'autres emplois et ont rompu le cercle vicieux de la pauvreté.
D'autre part, l'argument mis en avant et qui n'est pas des moindres, c'est que ces crédits, quoique basés sur la confiance puisqu'il n'y a aucune garantie, sont remboursés dans la majorité des cas. C'est également une forme d'aide qui a permis à beaucoup de femmes de trouver un moyen d'existence salutaire et nous ne saurions trop insister sur la nécessité de favoriser et de développer par tous les moyens ces aides que nous considérons comme très positives car il ne s'agit pas d'assistance.
Nous évoquions plus haut les placements éthiques ; ceux-ci sont souvent distribués sous la forme de micro-crédits mais, vu du côté des investisseurs, c'est l'aspect moral du placement qui est mis en avant. De plus en plus de gens en Occident, préfèrent que leur argent fructifie pour une bonne cause. On constate également que ces valeurs se tiennent plutôt bien en période de récession boursière.
Enfin, la difficulté la plus fréquemment rencontrée, une fois résolu le problème de la conception et de la réalisation du projet, c'est celle de la commercialisation. C'est dans cet aspect que l'application du tourisme durable reste le plus aléatoire. Car il ne suffit pas d'avoir un bon produit, il faut aussi avoir des clients potentiels, les convaincre et finalement, leur vendre ce produit.
Or qu'en est-il de ces projets de tourisme communautaire ? Jusqu'à présent, ils ont été confinés à un marché de niche et se sont adressés à une minuscule cible de gens déjà sensibilisés aux problématiques des pays du Sud, souvent parce qu'ils étaient eux-mêmes membres d'une association humanitaire ou de solidarité internationale.
C'est le cas des séjours et des circuits vendus par le CEVIED (37) depuis plusieurs années et qui s'adressent essentiellement à des enseignants, des membres d'associations ou des coopérants du développement. Les ventes suffisent à peine à équilibrer les frais et le CEVIED survit avec difficulté car son produit reste trop confidentiel. D'autre part, cette association créé elle-même ses propres produits et ils ne sont pas à l'initiative des communautés même si elle veille scrupuleusement à ce qu'ils s'inscrivent dans les critères de la Charte du Tourisme Durable et qu'ils bénéficient aux populations locales.
D'autres associations comme ARVEL ou La Burle ont dû, pour survivre, soit faire des compromis avec leurs principes, soit abandonner leurs activités. On voit donc que la viabilité de telles initiatives n'est pas du tout assurée. Ceci dit, comme pour le CEVIED, aucune de ces associations n'a jamais cherché à commercialiser les produits qui étaient à l'initiative des pays réceptifs.
Il serait peut être intéressant de voir si une agence basée sur la commercialisation de produits originaux entièrement gérés par les populations locales pourrait rencontrer un écho favorable en Europe. L'initiative reviendrait alors au Sud et permettrait d'éviter le schéma trop classique : décision au Nord, exécution au Sud.
D'autre part, ces associations sont déjà anciennes et aucune n'a vraiment évolué avec son époque. Notamment, elles sont restées dans leur ensemble assez repliées sur elles-mêmes et n'ont pas cherché à se regrouper en réseau. De là vient peut être l'erreur. Car pour qu'un tel concept soit viable, il faut qu'il soit largement diffusé.
A cet égard, on peut citer l'exemple de la chaîne britannique de magasins de cosmétique The Body Shop, fondée par Anita Roddick sur le concept de commerce équitable et qui, pour populariser le concept, s'est considérablement appuyée sur les ONG comme OXFAM et les réseaux du commerce équitable. Malheureusement, en 2001, la fondatrice et son mari ont été écartés du conseil d'administration de la société et on peut craindre un glissement vers un concept moins éthique et plus marchand.
C'est l'une des raisons pour lesquelles nous pensons que l'idée de tourisme équitable est porteuse dans la mesure où elle offre une conceptualisation, une thématique, facile à décliner et surtout identifiable par des logos, des labels, des étiquettes. Car il faut tenir compte des méthodes modernes de marketing, et ne pas rester à l'écart des voies qu'empruntent avec succès les entreprises à but lucratif. Le succès commercial repose aujourd'hui sur un concept fort, clairement défini, déclinable, identifiable et actuel.
Les ONG du tourisme et du commerce équitable ont peut-être pour vocation d'aider les entrepreneurs privés à se fédérer autour d'idées communes et de leur offrir la labellisation - ou tout autre forme - dont ils ont besoin pour apporter une crédibilité à leur commerce auprès du grand public. L'idéal serait que les communautés des pays d'accueil puissent se passer d'intermédiaires et commercialiser directement leurs produits dans les pays émetteurs. Ce serait un renversement de la situation actuelle où, nous l'avons vu, ce sont les entreprises des pays émetteurs qui viennent, chez eux, gérer leurs propres produits.
L'idée, aussi originale soit-elle, n'est pas complètement idéaliste car des initiatives comme celle de Max Havelaar, qui est un succès commercial, montrent la voie à suivre. Cette initiative de vendre du café équitable dans la grande distribution montre que non seulement les pays du Sud peuvent commercialiser leurs produits directement mais en plus que cela est tout à fait rentable et pour un surcoût assez faible par rapport à un café non équitable de qualité équivalente.
Max havelaar : une autre forme de consommation,
de relations Nord / Sud, d'organisation d'entreprises
Max Havelaar est une association créée en 1988 en Hollande pour favoriser le commerce équitable de café.
Elle s'est étendue en Belgique, Suisse, Grande Bretagne, Allemagne, France. Une initiative comparable a été créée, sous le nom de Transfair, au Japon. Elle part des constats suivants :
· Un nombre croissant de consommateurs souhaitent non seulement acheter un produit, en l'occurence du café, mais un produit et une relation : du café en contribuant à l'amélioration de la situation des producteurs des pays en voie de développement.
· L'efficacité suppose que les consommateurs aient un accès large à ces produits / relation : le commerce alternatif doit se développer au sein du commerce "normal".
· Les intérêts à long terme des producteurs du Tiers-Monde, des consommateurs, du commerce et de l'industrie coïncident. Tous les acteurs, importateurs, torréfacteurs, distributeurs, doivent jouer leur rôle, en coopération, sur la base d'intérêts convergents.
Le choix d'organisation :
· Ne pas créer d'entreprise nouvelle, mais respecter le rôle de chaque maillon de la chaîne producteur / consommateur
· Etre un médiateur faisant agir l'ensemble des acteurs de façon cohérente vers un but commun. Pour cela, création d'un label qui suppose le respect de conditions spécifiques par les différents acteurs
Ainsi les torréfacteurs doivent notamment :
· Garantir un prix minimum d'achat,
· Accorder au producteur des facilités de crédit en début de saison,
· Etablir avec les producteurs des contrats à long terme.
Les producteurs doivent notamment :
· Ne pas dépendre structurellement de main d'oeuvre externe,
· L'organisation doit être contrôlée démocratiquement par ses membres qui décident notamment de :
· L'affectation des surplus de revenu,
· L'organisation doit rester ouverte à l'affiliation de nouveaux membres,
· L'organisation doit encourager la polyculture pour réduire la dépendance par rapport au café.
L'association, non seulement régule l'ensemble de l'action, mais agit à partir de celle-ci, notamment dans les écoles pour davantage sensibiliser les consommateurs.
Les parts de marché en 1998 :
Hollande : 2,7 % - Suisse : 5 % - Danemark : 2 % - Allemagne : 1 %
Mais jusqu'à aujourd'hui, les communautés du Sud doivent encore compter sur l'aide des ONG occidentales. D'autre part, ces ONG sont souvent les seules garantes contre les dérives qui se produisent parfois avec les entreprises à but lucratif. Elles offrent beaucoup plus de garantie de moralité. Par contre, elles présentent souvent l'inconvénient de ne pas posséder toutes les qualités requises notamment de rigueur, de professionnalisme, pour la gestion de tels projets.
En matière de tourisme, pour le moment, il n'y a quasiment aucune entreprise de ce genre mais il se pourrait que les choses se développent rapidement (cf paragraphe suivant sur les entreprises). L'association britannique Tourism Concern contribue à aider les communautés à commercialiser leurs produits en mettant à la disposition du public une liste de communautés proposant des séjours et des circuits touristiques. Cette liste est mise en ligne sur leur site Internet.
Ceci nous amène à parler de l'Internet comme étant probablement un des meilleurs moyens dont disposent aujourd'hui les communautés du Sud pour proposer, faire connaître et vendre leurs produits aux consommateurs du Nord. En effet, cet instrument qu'on a pu présenter - faute de le connaître - comme un symptôme de la globalisation est aussi, assez paradoxalement, une des meilleures réponses à ce phénomène inéluctable.
Aujourd'hui, concrètement et grâce à ce réseau, il est possible de mettre en ligne pour une somme tout à fait modique, des produits locaux dont le marché était autrefois limité à une ville ou à un quartier. Les revues économiques abondent d'exemples. L'une d'entre elles citait le cas de ce petit épicier du Nouveau Mexique qui, aux Etats Unis, a centuplé son chiffre d'affaires en mettant en ligne les sauces pimentées artisanales qui faisaient sa renommée dans le quartier.
A condition de ne pas ménager ses efforts pour faire soi-même la promotion de son site ou encore de se regrouper sur des sites fédérateurs, on peut espérer donner une dimension planétaire à une activité autrefois cantonnée à un marché local. Les Etats et les collectivités peuvent jouer un grand rôle en permettant à de petits acteurs locaux de mettre en ligne leurs produits sur leur serveur.
En France, les propriétaires de gîtes ruraux se sont très vite mis sur Internet, que ce soit seuls ou par l'intermédiaire de l'association des Gîtes de France ou encore sur le site du Comité Régional ou Départemental de Tourisme, ou encore sur le site de la mairie de leur commune. Le coût d'une telle opération est très modeste quoique le prix moyen d'un site commercial ait beaucoup augmenté depuis l'apparition des premiers sites en 1995.
Voilà certainement une idée très porteuse pour les communautés des pays du Sud. Devant l'Internet, un certain rééquilibrage s'est opéré, précisément en faveur des petits acteurs. On constatait d'ailleurs au début de l'Internet que beaucoup de petits acteurs avaient su mieux tirer parti de l'Internet que bien des grosses entreprises ayant des moyens considérables.
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Fig. 15 : site personnel de logement chez l'habitant à Cuba http://perso.wanadoo.fr/turismo.caribe/
Ces remarques sont également valables pour les gouvernements des pays défavorisés. Car l'ouverture et la maintenance de bureaux de tourisme dans les pays émetteurs est extrêmement coûteuse pour ces pays. Et encore faudrait-il ouvrir des bureaux dans toutes les grandes villes d'Europe pour toucher la cible dans son intégralité. Tandis qu'avec un site Internet, quoique qu'il faille encore posséder ou avoir accès à un PC et à une connexion, on pourra toucher beaucoup plus de monde et pour un coût bien moindre.
D'ores et déjà, on peut constater en naviguant sur Internet que ce ne sont pas les pays les plus riches qui possèdent les meilleurs sites. Prenons l'exemple du site de la France qui est davantage une vitrine reflétant la brochure en papier glacé qu'on distribue à l'Office de tourisme. Et prenons aussitôt celui du Maroc qui, s'il n'est pas parfait, offre néanmoins beaucoup plus d'interactivité puisqu'on peut y télécharger des recettes de cuisine, des extraits de musique traditionnelle des régions du Maroc, des images de costumes traditionnels ou encore des photographies de tapis marocains et même des ressources en ligne pour les brochures des tour opérateurs programmant le Maroc. Voilà une idée peu coûteuse qui peut s'avérer très efficace.
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Fig.16 : site Internet du Maroc permettant de télécharger ou d'imprimer des images, photos, recettes, extraits de musiques traditionnelles http://www.mincom.gov.ma
Les entreprises du secteur privé : des alliées indispensables
Par entreprises du secteur privé nous entendons toute la chaîne du secteur marchand, depuis l'agence de voyages jusqu'au guide accompagnateur en passant par le tour opérateur, le transporteur, l'agence réceptive, l'hôtel ou encore le loueur de voitures.
S'ils sont tous dans la même catégorie, leur activité consistant à vendre des prestations touristiques, cependant leurs intérêts sont divergeants et certains subissent l'exploitation des autres. On ne peut donc pas les considérer comme une entité cohérente.
Nous distinguerons donc les entreprises émettrices des pays du Nord et les entreprises réceptrices des pays du Sud en rappelant que ces dernières exploitent elles aussi à leur tour leurs employés ou leurs sous-traitants (taxis, guides, etc.) et qu'on ne peut pas les ranger uniformément du côté des acteurs responsables.
En commençant au début de la chaîne, du côté des marchés émetteurs, on trouve donc de plus en plus souvent de grands groupes internationaux qui, comme nous l'avons exposé en première partie, ont tendance à se regrouper pour devenir encore plus grands.
Or la particularité de ces grands groupes, bien qu'ils soient avant tout très puissants, c'est d'être aussi très sensibles à leur image de marque et finalement très fragiles quant à leur réputation auprès de leurs publics. C'est là qu'il convient d'agir et d'ailleurs la plupart d'entre eux s'intéressent de près aux idées nouvelles en matière d'éthique et de comportement responsable parce qu'ils sentent bien que les temps changent et qu'ils se doivent d'offrir toujours plus de transparence et de rendre des comptes à leurs publics.
Tous les grands groupes touristiques internationaux, notamment au Nord de l'Europe, sont plus ou moins engagés dans une réflexion sur l'éthique, l'environnement, l'impact du tourisme. Citons le cas du plus gros tour opérateur européen, l'allemand T.U.I. qui finance une fondation pour l'environnement - thème cher aux Allemands - et organise chaque année une conférence sur ce thème.
 

Ce que fait TUI pour un meilleur environnement sur les lieux de vacances
"Un environnement intact est la condition indispensable pour de belles vacances. TUI reconnaît depuis des années sa responsabilité dans ce domaine et agit en conséquence. Le Dr Wolf Michael Iwand, chargé de mission pour l'environnement, et son équipe travaillent en collaboration avec les services du Groupe TUI sur place, ainsi qu'avec des experts et des écologistes, avec les pouvoirs publics et les partenaires hôteliers pour des vacances encore plus propres.
Nous prenons cette mission très à coeur. Nous analysons l'état des lieux de vacances proposés par TUI et les classifions selon leur caractère environnemental. Nous commençons par le contrôle de la qualité des plages et des eaux de baignade, l'inspection des stations d'épuration et des décharges, puis nous vérifions les mesures d'économie d'eau et d'énergie prises dans les hôtels, etc. La protection des espèces, des animaux et de la nature, le reboisement et l'utilisation d'énergies renouvelables sont aussi des thèmes importants que nous traitons intensivement dans le cadre de notre travail environnemental. Lors des années passées, ce contrôle continu a permis de suivre le développement durable des différents lieux de vacances et de soutenir les responsables du tourisme et les autorités nationales en leur prodiguant des conseils.
Lors de nos "missions environnement" sur place, nous devons faire preuve de grande diplomatie. Pour remédier à des situations délicates - par exemple dans le cas d'une station d'épuration hors d'usage ou d'une décharge sauvage - nous devons mener un grand travail de persuasion. Nous convions des responsables du tourisme, des représentants des pouvoirs publics, des hommes politiques locaux et des hôteliers à une "table ronde" afin de trouver ensemble des solutions. Lors de séminaires avec nos partenaires hôteliers, nous leur apportons des suggestions et de l'aide pour une gestion hôtelière respectant l'environnement et favorisons le benchmarking et les mesures de certification. Outre nos missions sur les lieux de vacances, notre travail pour l'environnement nous conduit aussi à conseiller les hôteliers et à collaborer avec des compagnies aériennes, de chemins de fer et d'autocar, ainsi qu'à discuter de la protection de l'environnement au sein de notre propre société et à former nos collaborateurs des services internes et externes.
Suivant la devise de notre entreprise "Nous nous engageons pour la protection de l'environnement", nous avons développé un système pour remplir efficacement notre mission de protection environnementale en unissant nos forces : un réseau de collaborateurs engagés a été constitué dans toutes les directions de l'entreprise. Ces personnes font progresser le travail sur le thème de l'environnement dans leurs domaines d'activités. Nous coopérons aussi quotidiennement avec des groupes de protection de l'environnement, des associations professionnelles, des universités et des experts scientifiques." (extrait du site Internet de T.U.I. http://www.tui.de)
En Allemagne encore, un groupement de professionnels du tourisme a commencé, en partenariat avec l'Etat, à mettre au point une charte écologique touchant à tous les domaines de l'activité des entreprises : depuis les photocopieurs et l'installation électrique du siège social jusqu'au respect de la nature dans les pays d'accueil.
En France, les entreprises s'avèrent un peu plus timorées dans ce domaine mais le tour opérateur n° 1, Nouvelles Frontières propose dans sa brochure depuis plusieurs saisons déjà des produits de tourisme durable émanant de petites communautés de pays du Sud. C'est le cas du projet Pranamaya, initié par une Française et un Guatémaltèque.
Le tour opérateur d'aventure Atalante a mis au point une Charte Ethique du Voyageur en collaboration avec l'éditeur de guides touristiques Lonely Planet et les magazines Trek et Grands Reportages. Cette Charte s'impose à tout voyageur ayant choisi Atalante ; il doit la signer et s'engager à en respecter les principes. Christophe Leservoisier, manager d'Atalante reconnaît que ce n'est pas une tâche facile que de faire respecter cet engagement aux clients durant le voyage. Certains touristes, enthousiastes au départ, étaient refroidis par la suite lorsqu'on leur avait demandé de ne pas photographier les gens du pays sans leur accord !
Jusqu'à présent, l'expérience la plus probante - car le sujet est suffisamment émotionnel pour rencontrer un large consensus - c'est celle de la campagne ECPAT (38), relayée en France par le Groupe Développement et qui s'est rapidement imposée y compris dans le milieu professionnel, sur ce douloureux problème de la prostitution enfantine due au tourisme. C'est un succès aussi car elle est en grande partie financée par la compagnie Air France et qu'elle a d'emblée rencontré un écho parmi l'ensemble de la profession étant donnée la teneur de la campagne. Aujourd'hui on peut voir des insertions d'ECPAT dans les brochures des tour opérateurs ou les sites Internet des agences comme ci-après. Des étiquettes bagages et des autocollants ECPAT sont distribués dans les agences de voyages, des films sont projetés à bord des avions à destination des pays les plus touchés pour sensibiliser les touristes et l'on peut dire que la campagne est un succès. 
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Fig.17 : exemple du site du groupement d'agences de voyages AFAT Voyages qui relaie la campagne d'ECPAT
Mais on ne peut se contenter de ces avancées toutefois incontestables et surtout, on ne peut s'en remettre à la seule industrie touristique pour édicter les critères à respecter. Les initiatives publiques sont souvent plus fiables, car lorsqu'une entreprise met en place seule un tel système, qui est garant de son honnêteté ou de son efficacité ? On ne peut être à la fois juge et partie, il faut des outils de contrôle externes et indépendants.
Les entreprises ont besoin de labels mais de labels crédibles. Les ONG ne pourront pas indéfiniment être les seules promotrices et gestionnaires de ces labels. Tôt ou tard, les autorités devront s'y impliquer. Mais il est vrai que pour l'instant, c'est dans une certaine confusion que se font toutes les initiatives qui ont vu le jour.
D'autre part, les codes de conduite (39) émanant des autorités publiques ont été jusque là remarquablement discrets sur l'impact du tourisme dans les pays récepteurs. Ils se concentrent davantage sur :
· Les droits des consommateurs et la protection de ceux-ci contre les abus des professionnels du tourisme
· La protection des communautés de leur propre pays
· La protection de l'environnement
· Les règles de conduite écologiques
Au Maroc, je travaillais dans une agence réceptive spécialisée dans la clientèle japonaise et extrême-orientale. Nous recevions des groupes de touristes et avions toujours une copie du programme. Or les circuits commençaient généralement en France, se poursuivaient en Espagne puis se terminaient au Maroc. Le programme pour l'Europe nous arrivait sur la même feuille que le programme pour le Maroc. Nous pouvions lire les règles française ou espagnole concernant les chauffeurs d'autocar : ceux-ci ne pouvaient conduire plus de 8 heures d'affilée, devaient s'arrêter toutes les heures et avoir une interruption nocturne d'au moin 10 heures ; une chambre leur était réservée à l'hôtel avec les clients. Par contre, au Maroc, les clients trouvaient normal que le chauffeur marocain soit à disposition y compris pour les sorties nocturnes et qu'il dorme parfois dans l'autocar pour économiser une chambre d'hôtel. Ayant suggéré à plusieurs reprises d'aligner les conditions de travail des chauffeurs marocains sur celles des européens, je me suis toujours entendue dire que notre client n'était pas tenu de remplir des obligations qui n'étaient pas imposées par les lois locales.
 

Il n'est guère question des communautés des pays du Sud ni des dégâts qu'elles peuvent subir de la part des ressortissants des pays du Nord. Tout reste à faire dans ce domaine mais là encore, il faut rappeler que c'est d'un système que l'on parle et que le Code Mondial d'Ethique du Tourisme, adopté récemment par l'ONU va probablement s'imposer aux différents Etats signataires et engendrer des Codes Nationaux - comme c'est déjà le cas pour la France - reprenant les idées développées.
On le voit, c'est donc surtout sur une institutionnalisation des codes de pratique qu'il faut miser. Il faut envisager de renforcer l'existant et d'introduire davantage de critères sur le respect des populations et des régions d'accueil et faire en sorte de les imposer massivement aux entreprises touristiques. Cela ne signifie pas pour autant qu'il faille nier tout le travail fait par les entreprises elles-mêmes. Il est intéressant et souvent en avance sur ce que font les autorités. 
Il faut s'attacher à développer une série de partenariats entre d'une part les autorités, d'autre part les entreprises et inclure également les ONG. Car les entreprises peuvent devenir, dans un cadre délimité par les pouvoirs publics, les principales alliées d'un concept comme celui du tourisme équitable. En effet, les entreprises du secteur privé sont très réactives et les moyens humains, matériels et financiers dont elles disposent leur permettent d'être très efficaces quand elles y mettent de la bonne volonté.
La problématique est assez différente lorsqu'on considère les entreprises réceptrices. Elles sont localisées sur un pays d'accueil, rarement internationales, donc moins importantes et par là-même, moins sensibles à l'opinion publique. D'autre part, l'opinion publique des pays d'accueil est moins développée que dans les pays occidentaux, moins organisée.
Il paraît donc hasardeux de vouloir appliquer les critères du tourisme équitable à ces entreprises et ce sont pourtant elles qui tiennent entre leurs mains une part non négligeable du produit touristique destiné aux Occidentaux. Ce sont elles notamment qui font travailler les hôteliers, les guides, les interprètes, les chauffeurs indépendants de taxis, de minibus, les compagnies de transport, les restaurants... Et comme dans le secteur industriel, ce sont souvent elles qui exploitent les petits employés du tourisme.
Bien entendu, ces entreprises ont rarement un accès direct aux marchés dans les pays du Nord ; le plus souvent, les clients arrivent par l'intermédiaire des entreprises émettrices. C'est donc par là qu'il faudra agir. Il faut faire pression sur les intermédiaires du tourisme pour que leurs "sous-traitants" appliquent eux aussi les critères du tourisme équitable envers leur propres employés et leurs sous-traitants.
C'est ainsi que le réseau du commerce équitable a réussi à faire éliminer l'exploitation des enfants dans la fabrication de chaussures de sport. Car les entreprises américaines concernées avaient commencé à répliquer aux procès d'intention qu'on leur faisait : "nous ne sommes pas responsables de cette situation, ce sont les entreprises locales qui sont coupables d'exploitation envers les enfants". L'opinion publique et la pression des médias les ont contraints à changer de stratégie en arguant que le responsable, c'est celui qui est à l'autre bout de la chaîne, en l'occurrence le consommateur mais aussi tous ceux qui participent directement ou indirectement à ce commerce.
Il en est de même dans le tourisme. Un tour opérateur ne devrait pas être tenu dans l'ignorance des conditions de travail d'un chauffeur d'autocar ni, s'il est au courant des pratiques illégales, fermer les yeux sous prétexte que la législation du pays réceptif est moins regardante que celle de son pays d'origine.
Il ne faut pas trop compter sur la bonne conscience des entreprises pour pallier les carences législatives des pays d'accueil. C'est donc là encore du ressort de l'opinion publique, du lobbying, de la pression à la fois sur les gouvernements et sur les entreprises privées pour que soient appliqués les droits de base partout dans le monde.
Rappelons que certaines personnes n'hésitent pas à justifier la prostitution enfantine en Thaïlande au prétexte qu'elle fait partie des coutumes locales ! Il n'y a pas de traditions, pas de coutumes qui méritent d'être conservées lorsqu'elles bafouent ainsi les droits essentiels des êtres humains.
Enfin, nous pensons utile de rappeler que c'est surtout dans le cadre de partenariats bien compris que l'on pourra faire évoluer les coses. C'est d'ailleurs l'un des critères que nous suggérons pour le tourisme équitable que de développer des relations de confiance, dans la durée, à travers des partenariats entre le Nord et le Sud, au niveau même des entreprises. Car un bon accord, c'est un accord où toutes les parties trouvent leur intérêt.
Il serait donc tout à fait intéressant de favoriser des partenariats entre tous les intervenants du tourisme afin que chacun puisse exprimer son opinion et ne se sente pas lésé par les termes de l'accord. Bien entendu, c'est encore une idéal qui n'est atteint quasiment nulle part mais il faut le proposer comme un exemple à suivre.
Les touristes : former et informer
Il y a plusieurs aspects dont il faut tenir compte quand on s'intéresse au grand public. Tout d'abord il faut éduquer le public pour qu'il améliore son propre comportement en tant que touriste afin de minimiser l'impact négatif sur les pays d'accueil dont il est directement responsable. C'est un aspect propre au tourisme et dont les promoteurs du commerce équitable n'ont pas tenu compte puisque le consommateur final n'intervient pas dans la production des biens de consommation.
Enfin, il faut l'amener à avoir un jugement critique par rapport à la chaîne commerciale touristique. Il faut qu'il puisse s'interroger et choisir en toute connaissance de cause le tour opérateur, l'agent de voyage ou l'hôtelier dont le comportement est également responsable. C'est une problématique que le tourisme a en commun avec le commerce équitable.
Or un touriste, c'est avant tout un citoyen. Le "touriste" n'est qu'un état transitoire qui dure le temps des vacances, le temps du séjour. Etant donnée l'importance du sujet traité et l'ampleur que prend le tourisme dans le monde, nous pensons qu'il est primordial de ne pas s'adresser uniquement au touriste dans l'exercice de son activité.
Il nous paraît nécessaire de chercher à toucher le touriste quand il est encore un enfant sur les bancs de l'école, un citoyen dans son pays d'origine. C'est la seule façon de faire évoluer la situation : il faut une approche globale. D'ailleurs, nous l'avons déjà vu : le touriste n'est pas une personne très réceptive et lorsqu'il est en condition de voyager, il est parfois beaucoup moins sensible qu'il ne le serait dans son pays d'origine.
Il est souvent plus facile de s'émouvoir devant son poste de télévision durant le journal télévisé, derrière l'écran, que lorsqu'on se trouve dans les rues d'une ville du Tiers-Monde où l'on cherche essentiellement à se protéger.
Nous pensons qu'il est donc essentiel de s'adresser au touriste avant qu'il n'en soit un ; c'est à dire qu'il faut s'adresser au grand public, ici, en Occident, dans son cadre quotidien et familier.
La première approche est constructive et positive. Il s'agit de former les citoyens de demain à une plus grande sensibilité à l'égard des pays visités. Pour cela, il faut s'adresser très tôt aux enfants, dans les écoles. Certains pensent que les classes de découverte qu'on envoie à grand frais en Afrique sahélienne pour aller à la rencontre des enfants du pays dans leur vie de tous les jours constituent une réponse à cette question.
Nous avons recueilli à ce sujet l'opinion de Mme Dora C. Valayer, Présidente de l'Association Transverses. Elle ne pense pas que ce soit une bonne solution pour sensibiliser nos jeunes aux aspects du Tiers-Monde et que, bien au contraire, ces pratiques renforcent l'inégalité. En effet, on envoie en Afrique noire des petits Français en sachant pertinemment que les petits Africains ne pourront pas faire le déplacement en France. Les enfants ne sont pas suffisamment informés des conditions de vie et du comportement qu'il convient d'adopter. Souvent on joint à ce voyage une action de bienfaisance consistant à offrir des livres ou d'autres biens matériels. Ces cadeaux sont la plupart du temps inadaptés aux réalités locales. Les petits Français suscitent l'envie et l'admiration de leurs camarades Africains et tout cela créé bien des frustrations. Les enfants auront vu leurs camarades Africains dans des conditions qui peuvent être jugées comme humiliantes et nul n'aura tiré avantage d'un tel voyage.
Elle recommande plutôt une formule de classe verte où seraient réunis enfants des écoles et membres des communautés immigrées en France afin de sensibiliser les premiers à la culture des seconds. Cette solution regroupe plusieurs avantages :
· un coût nettement inférieur à celui des voyages à l'étranger
· les immigrés ne sont plus dans une situation d'infériorité : ils sont sur le sol français et dans une situation d'invités et donc d'égalité avec les enfants
· leur culture est valorisée mais dans le cadre d'animations et d'autres activités
· les enfants ne sont pas placés dans une situation trop difficile à vivre, étant logés dans une structure de type colonie de vacances à égalité avec les immigrés
· il n'y a pas de charité
Or cette proposition nous a semblé particulièrement intéressante. En effet, nous avons sur notre sol suffisamment de nationalités pouvant représenter pratiquement tous les pays susceptibles d'être visités par les touristes. En outre, ce projet a l'avantage d'atteindre simultanément deux objectifs : celui de sensibiliser les enfants aux coutumes étrangères en vue d'un éventuel voyage mais aussi celui de les amener à respecter les étrangers qui vivent sur notre propre sol. C'est donc une initiative très porteuse à ce titre.
Ce n'est pas la seule voie que nous recommandons. Les éducateurs dans des pays comme l'Allemagne ou l'Angleterre ont développé des matériels pédagogiques novateurs où le tourisme est décortiqué à travers textes, récits de voyages ou encore brochures d'agences afin de mieux sensibiliser les enfants à tous les effets pouvant en découler. Ces matériels sont développés en collaboration avec les enseignants, l'administration scolaire et les ONG ayant le tourisme pour thème de réflexion. C'est ainsi que l'association suisse allemande Arbeitskreis Tourismus und Entwicklung propose aux enseignants germanophones un pack éducatif intégré aux programmes scolaires (expression de la langue) mais qui permet en même temps de réfléchir sur la problématique du tourisme dans les pays du Sud.
Dans ce domaine, la France est encore à la traîne et repose trop sur la seule bonne volonté des enseignants de parler ou non de la problématique du tourisme en cours d'année scolaire. Il serait utile que le Ministère de l'Education Nationale prenne en compte ce sujet et accepte de l'intégrer, d'une manière ou d'une autre, dans le corps des programmes scolaires, sans les alourdir davantage mais en permettant que ces problèmes soient évoqués, dans le cadre d'une matière scolaire classique.
Concernant le citoyen adulte, il est plus délicat à contacter car il n'est plus sur les bancs de l'école. La question qui se pose est donc : où et comment toucher le citoyen et à quel coût ? Car le coût a son importance. Une campagne de sensibilisation grand public (donc mass media) pèse plusieurs dizaines de millions d'euros et qui en supportera les coûts, sachant que notre problématique n'est pas toujours la priorité des pouvoirs publics ou des entreprises du secteur privé ?
Nous évoquerons donc ici la campagne négative c'est à dire la campagne de dénigrement ou de boycott. Généralement plus facile à mettre en oeuvre et mieux relayée par les media, ce type de campagne présente pourtant des inconvénients. On ne peut pas toujours donner mauvaise conscience au public, il faut aussi savoir valoriser les gens. Enfin, il faut un sujet très médiatique pour lancer une telle campagne. Par exemple, une dictature militaire (cas de la Birmanie) ou le tourisme sexuel (campagne ECPAT). Il est donc difficile de sensibiliser le public aux multiples méfaits du tourisme de masse au travers d'une telle campagne qui sera donc limitée à des thèmes très "voyants".
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Fig. 18 : facsimilé d'un tract de campagne de boycott de la Birmanie - collectif d'ONG
 

Ceci nous amène d'ailleurs à noter à quel point le concept lui-même est complexe à communiquer. Tant qu'il s'agit de prostitution enfantine, pas besoin d'explications compliquées ; mais lorsqu'on veut évoquer les déplacements de population, les restrictions en ressources naturelles pour les populations locales ou plus difficile encore, la destruction des traditions locales, comment s'y prendre ?
 

Fig. 19 - Campagne Histoires d'Eau - Réseau Jeunes Solidaires + Transverses
Certaines ONG font des efforts louables pour mettre ces situations sous forme de dessins humoristiques mais, publiés dans leur revue, elles n'ont qu'une diffusion confidentielle et ne s'imposent pas au grand public. Il est donc très délicat d'envisager la diffusion du concept au niveau du public et c'est pourtant en influant sur la demande qu'on risque de voir le phénomène prendre vraiment de l'ampleur. Car, comme nous l'avons vu, les entreprises du secteur privé réagissent surtout à l'image de marque et à l'opinion publique. C'est ce que nous enseigne l'expérience du commerce équitable.
Faut-il donc envisager de s'en prendre aux entreprises privées afin de les mettre devant leurs responsabilités, notamment au travers de campagnes de dénigrement ? Faut-il commencer par s'en prendre aux plus grandes d'entre elles, les multinationales pour dénoncer leurs pratiques abusives puis, par des exemples positifs comme celui du tour opérateur Atalante, les convaincre de se convertir au tourisme responsable ?
Nous pensons qu'il convient de se battre simultanément sur plusieurs terrains. Mais l'opinion publique risque en effet d'être assez sensible à une campagne consistant à mettre en cause une entreprise pour son action néfaste sur un pays du Sud. D'un autre côté, une attitude plus positive et surtout plus diplomatique consisterait à contacter les entreprises en question et à leur proposer une collaboration pour un projet de communication à l'intention de leur public.
Cette communication pourrait se faire de manière tout à fait positive par l'entreprise, en partenariat avec des spécialistes du tourisme responsable et de l'environnement, pour montrer que l'entreprise en question s'intéresse activement à la problématique du tourisme équitable. Les entreprises participeraient ainsi à leur niveau à l'édification du public, tout en donnant une image institutionnelle positive d'elles-mêmes.
En outre, nous pensons primordial de mettre en place un organisme d'observation de l'opinion publique au moyen de sondages, ainsi que cela a été fait pour le commerce équitable (40) et pour le tourisme sexuel impliquant des enfants. Il conviendrait de surveiller régulièrement l'évolution de la sensibilité du public à la problématique du tourisme équitable. Or aucune structure de ce genre n'a encore été mise en place et cela est pourtant urgent.
 L'opinion des Européens sur le tourisme sexuel impliquant des enfants

Extraits de la présentation synthétique des résultats
· Une proportion importante (85 %) des personnes interrogées se sont déclarées conscientes du problème
· Le tourisme sexuel impliquant des enfants est perçu en Europe comme étant lié à la pauvreté (72 %), aux abus sexuels commis sur des enfants (55 %), au trafic international d'enfants (49 %), à l'exclusion sociale (37 %) et aux formes extrêmes de travail des enfants (25 %).
· Les Européens expriment une condamnation morale pratiquement unanime (92 %) de cette pratique jugée "illégale" par 88 % d'entre eux, avec une proportion légèrement inférieure (74 %) lorsque la définition inclut les actes commis en dehors du territoire des Etats membres.
· Une proportion peu élevée mais significative des personnes interrogées (4 %) affirme avoir dû faire face en vacances au problème du tourisme sexuel impliquant des enfants
· Le fait d'apprendre que leur destination de vacances est un lieu où un tourisme sexuel impliquant des enfants est notoirement organisé suffirait à dissuader la moitié de la population de l'U.E. (54 %) de s'y rendre. Beaucoup d'Européens (69 %) exigeraient que les services fournis ne soient liés, en aucune manière, à cette pratique et un nombre plus important encore d'entre eux (74 %) se montreraient très prudents s'ils s'y rendaient.
· Pour lutter contre le tourisme sexuel impliquant des enfants, considéré par 63 % des Européens interrogés comme un problème pouvant être largement "évité", la priorité est donnée à la répression (38 %) et la prévention (36 %) qui viennent avant l'aide aux enfants victimes (22 %).
Commission Européenne - Direction Générale XXIII, L'opinion des Européens sur le tourisme sexuel impliquant des enfants, Présentation synthétique des résultats d'une enquête Eurobaromètre, juillet 1998, 29 pages, cité dans la revue Le Courrier n° 175 mai-juin 1999.
Enfin, nous voudrions ici parler de la formation des professionnels du tourisme car nous pensons qu'eux aussi sont un maillon important de la chaîne du tourisme. Ils ont un rôle primordial à jouer dans la sensibilisation de leurs clients. Or dans les formations, il n'est jamais question de l'impact que peut avoir cette activité sur l'environnement ou sur les populations des pays visités. C'est le client qui est décortiqué dans tous ses aspects : sociologie du touriste, sociologie de la demande, typologie de la clientèle, client-roi. Quant aux éventuels méfaits du tourisme de masse, ils ne sont pas inscrits aux programmes. A une exception près, le programme développé conjointement par ECPAT et l'Education Nationale pour les programmes des B.T.S. tourisme concernant le thème du tourisme sexuel et mis en place à la rentrée de septembre 2001. 
Depuis l'automne 1995, un "enseignement parallèle" est mené en section de préparation au B.T.S. Tourisme à l'Ecole Nationale de Commerce de Paris. Cet enseignement (...) se déroule dans le cadre des ATA (Actions Touristiques Appliquées) sous le nom de "Tourisme, Tiers-Monde et Développement" au rythme de deux ou trois séances de 1 à 2 heures par trimestre. Les thèmes retenus sont : 1. Tourisme et droits de l'homme 2. Recherche de documents et repérage de quelques cas précis 3. Tourisme et minorités ethniques (écotourisme et ethnotourisme). Et le travail se fait sous forme de recherches, d'exposés oraux et de devoirs écrits. L'inscription aux modules est libre car ces travaux ne sont pas intégrés aux programmes et c'est autant de travail en plus pour les étudiants. Le plus important est la qualité de travail, du regard, de la réflexion, de l'ouverture d'esprit, la prise de conscience d'une éthique. Le module est validé sous la forme d'un stage pratique. Cette initiative a déjà conquis 20 % des étudiants ce qui tendrait à démontrer l'intérêt qu'il suscite parmi eux. (source : Transverses Info n° 16, janvier 1999)
Par ailleurs, une initiative intéressante a été développée par M. Gérard Rovillé, ethnologue de formation, enseignant à l'Ecole publique de tourisme de Bessière. Cette initiative, mise en place en accord avec la Directrice de l'établissement s'est pourtant heurtée à l'incompréhension totale des collègues de M. Rovillé et a trouvé ses limites lors des examens, quand les candidats au B.T.S., faisant état de ce qu'ils avaient appris avec leur professeur, se sont trouvés pénalisés par les correcteurs pour avoir développé des arguments "ne faisant pas partie des programmes" (sic).
Bien entendu, cela ne représente qu'une avancée timide. Il y a en France plusieurs dizaines d'écoles préparant au B.T.S. de tourisme et bien d'autres établissements délivrant différents diplômes de 1er, 2nd ou 3ème cycle.
Mais nous pensons que cela pourrait se généraliser si des propositions concrètes étaient faites aux enseignants et aux responsables d'établissements et pourquoi pas, encore une fois, en collaboration avec d'une part les entreprises du secteur privé et d'autre part les ONG ?
***
Nos lecteurs auront compris que ceci n'est qu'une façon d'envisager l'application du concept à l'ensemble de l'activité touristique. Nous aurions pu choisir d'autres angles d'approche et notamment une approche Nord / Sud ; mais celle-ci aurait également été réductrice car la problématique n'est pas la même pour tous, y compris dans les pays du Sud. En effet, comme nous l'avons vu, les acteurs du Sud peuvent également avoir un comportement dommageable pour leurs propres populations et environnement ou avoir des pratiques abusives les uns envers les autres.
D'autre part, il est évident que ce dernier chapitre suggère un grand nombre d'interrogations quant à la crédibilité d'un tel concept. Sa viabilité même est en cause ainsi que les nombreux obstacles à son application au secteur touristique. C'est le propre de tout concept nouveau.
Nous souhaiterions ici, d'emblée, évoquer les aspects les plus évidents de ces restrictions, qu'elles soient internes ou externes et des obstacles qui se présentent, afin d'envisager son application de manière réaliste.
___________________________________________________________________________________________
(29) General Agreement on Trade in Services, texte similaire au GATT mais pour le secteur des services
(30) Présidente de l'association française Transverses, membre du T.E.N.
(31) Cité dans Transverses Info n° 18, juillet 1999 in Code Mondial d'Ethique du Tourisme, p. 3
(32) Réseau d'Information sur le Tiers-Monde - 21 ter, rue Voltaire, 75011 Paris - Tél. 01 44 64 74 14
Fax. 01 44 64 74 55 - ritimo.voltaire@globenet.org - site Internet : http://www.ritimo.org/
(33) Une seule représentante du Secrétariat d'Etat au Tourisme était présente. La Secrétaire d'Etat au tourisme, Madame Michèle Demessine, pourtant invitée, n'a pas fait le déplacement à New York et ne s'est pas fait représenter.
(34) C'est l'opinion personnelle de Dale B. Honeck, membre du secrétariat de l'OMC et conseiller à la Division du Commerce
(35) Communauté est ici pris dans le sens d'un groupe de personnes originaires de la même région et ayant en commun des objectifs quant à la problématique du tourisme pour leur région
(36) D'après la revue Grain de Sel n° 10 - juillet 1998 - autre source : thèse de Mohamed Mouhyiddine Kane "Le tourisme rural intégré" : étude des aspects socioculturels du tourisme rural au Sénégal, Université de Genève, Faculté des sciences économiques et sociales, département de géographie, nov. 1994
(37) CEVIED - 8 quai Maréchal Joffre - 69002 Lyon - Tél. : 04 78 42 95 33
(38) End Child Prostitution, Child Pornography And Trafficking in Children for sexual purpose (en français : mettre fin à la prostitution, à la pornographie et au trafic des enfants à des fins sexuelles) - site Internet : http://www.ecpat.net
(39) source : P. Mason & M. Mowforth, Codes of Conduct in Tourism, Department of Geographical Science, University of Plymouth, 1995
(40) Sondage CRC Consommation pour un commerce équitable
Troisième partie : les limites du concept
Chapitre premier : les limites internes

Le problème du choix des critères
Le choix des critères est forcément arbitraire dans une certaine mesure. C'est une des difficultés qu'ont rencontré les acteurs de l'atelier sur le tourisme équitable réunis à Londres en juin 1999, à l'initiative de l'association Tourism Concern, de l'Université de North London et de l'ONG Voluntary Service Overseas.
Des représentants des pays du Sud participaient à la conférence mais ils n'avaient nullement été mandatés par leurs pairs et ne pouvaient donc pas être les porte-parole des communautés du Sud. Des représentants des entreprises de tourisme participaient également aux débats mais ne pouvaient prétendre parler au nom de toute la profession.
La question de savoir quels critères choisir et surtout qui peut décider de ces critères est donc d'une grande pertinence. Il est difficile de parler à la place des populations d'accueil. De même, peut-on laisser les entreprises définir elles-mêmes les critères auxquels elles doivent être assujetties ?
Certaines questions ne sont pas faciles à résoudre. Par exemple la question de savoir si le tourisme de masse détruit ou non la culture locale. Prenons l'exemple de la place Djemaa El Fna à Marrakech. Cette place connaît l'afflux de touristes étrangers depuis les années 50. Elle a été "nettoyée" de ses mendiants les plus misérables par les pouvoirs publics afin d'offrir aux touristes un spectacle typique mais agréable à regarder. Cependant, il est évident que les petits métiers traditionnels qui y sont représentés (acrobates, jongleurs, vendeurs de jus d'orange, restaurants ambulants, conteurs, charmeurs de serpents, montreurs d'animaux et diseurs de bonne aventure) n'existeraient plus aujourd'hui si les touristes n'avaient pas pris un intérêt à ce spectacle. Pourtant, ce sont des activités authentiques et traditionnelles qui existent depuis plusieurs siècles. Dans ce cas, on peut dire que le tourisme les a préservées. Il est donc extrêmement délicat de parler de dégradation. Par contre, dans le reste de la ville, il est aisé de constater que la mendicité, les faux guides, la prostitution enfantine et adulte sont des méfaits directement liés au tourisme.
De même, dans bien des pays touristiques, l'artisanat local ne survit que grâce au tourisme. Les gens du pays dédaignent bien souvent la manufacture locale pour lui préférer des biens de consommation moderne. Ce sont donc les touristes qui permettent à ces activités de survivre. Bien sûr, l'authenticité de la production n'est pas toujours assurée et l'on trouve des objets sans tradition, fabriqués uniquement pour répondre au goût du public. 
En résumé, comment peut-on juger de l'impact du tourisme tant qu'on n'a pas véritablement de visibilité ? Il est donc nécessaire que le concept soit considéré comme étant en cours d'élaboration et de ne pas se fixer arbitrairement sur tel ou tel groupe de critères. Le processus d'élaboration du concept et de définition des critères n'est pas achevé et doit faire l'objet d'une participation active et d'une collaboration de toutes les parties prenantes.
Il est cependant difficile et parfois frustrant de se dire que le concept n'est pas suffisamment défini et l'on souhaiterait se mettre au travail sans attendre. C'est ce qui s'est passé pour le commerce équitable : les initiateurs travaillent à la fois sur la pratique et sur la théorie. Il faut donc suivre l'exemple du commerce équitable et contribuer à l'application du concept tout en réfléchissant en permanence sur les moyens de l'améliorer et de le définir avec plus de précision.
Il est évident que le concept ne peut pas être unique et s'adapter à tous les cas de figure qui, nous l'avons vu, sont nombreux et très nuancés. Or d'autre part, il est évident également que plus on généralise (les critères notamment) plus un concept perd de sa force et faillit à son application. Il conviendra peut être d'envisager une véritable "déclinaison", selon les régions ou les cas, du concept afin de le rendre adaptable, cohérent et crédible partout où il est nécessaire.
L'application du concept
La question de savoir comment est appliqué le concept est également importante. En effet, les critères sont parfois si subtils qu'on peut se demander à juste titre comment les appliquer et même de quel droit ? C'était l'une des interrogations du tour opérateur Atalante lors de sa conférence de presse pour présenter sa Charte Ethique du Voyageur. Le tour opérateur s'est rendu compte de la difficulté de faire respecter la Charte auprès des membres du groupe de touristes - pourtant signataires volontaires de cette Charte - notamment quand il s'agissait de ne pas photographier les populations à leur insu.
Lorsqu'il s'agit de comportements qui ne sont pas forcément illégaux mais simplement irresponsables, il paraît difficile d'obtenir des gens un changement de conduite sans posséder l'outil de persuasion adéquat (réglements, lois, arrêtés...) Il paraît en effet problématique voire même peu souhaitable de tout légiférer. Certains pays ont tout de même cru bon par exemple de pénaliser des comportements comme celui de jeter des déchets dans les rues. Cela relève surtout d'un choix de société et dépend également du degré de conscience des populations.
La perception de l'éthique et de la responsabilité des citoyens n'est pas la même partout ni à toutes les époques. Le concept doit donc pouvoir se décliner et s'adapter à des situations qui, nous l'avons vu, sont toutes différentes les unes des autres.
Quel contrôle ?
La problématique du contrôle est également très préoccupante. En effet, on ne peut laisser l'initiative aux acteurs de se contrôler eux-mêmes. Et pourtant, c'est exactement ce qui se passe à l'heure actuelle. Nous connaissons le cas du tour opérateur Atalante avec sa Charte Ethique du Voyageur qui reconnaît lui-même que se pose le problème d'un contrôle indépendant et surtout externe à l'entreprise.
Actuellement, il n'y a pas d'organisme de contrôle externe et souverain. C'est la même chose pour le commerce équitable : fin 1998, lors du rapport d'enquête sur la consommation éthique qu'il a réalisé pour le compte de plusieurs ONG de commerce équitable et notamment le collectif "de l'éthique sur l'étiquette, le CRC Consommation notait : "...les entreprises acceptent de réaliser des études de cas visant à préciser les points suivants :
- grille de contrôle permettant de vérifier la qualité sociale des produits (même en France, il n'y a pas 100 % de liberté syndicale. Il faut donc définir à partir de quel moment la liberté syndicale est violée)
- mécanisme de contrôle interne au distributeur, au donneur d'ordre...
- mécanisme de contrôle externe, indépendant et transparent.
Après évaluation de ces études de cas avec les entreprises et de démarches similaires en France et à l'étranger, un système applicable à l'ensemble du secteur de l'habillement et de la chaussure pourra être proposé. (N.B. : de tels mécanismes de contrôle de la qualité sociale n'existent pas à l'heure actuelle. Il n'existe que des expériences récentes limitées à un pays, comme celle menée par GAP au Salvador). (...)
Le système de contrôle à mettre en place pourrait s'inspirer des règles appliquées en matière de certification d'entreprise, appelé également certification des systèmes d'assurance de la qualité (série des normes ISO 9000)."
Comme on le voit, le commerce équitable soulève déjà beaucoup de questions en ce qui concerne le contrôle. Il est évident que la question du contrôle dans le tourisme équitable ne peut qu'être encore plus épineuse étant donnée la complexité du secteur, complexité que nous avons montrée à plusieurs reprises.
Il faudrait vraisemblablement plusieurs organismes de contrôle, externes, indépendants et transparents, selon que l'on considère le Nord ou le Sud, les entreprises touristiques ou les Etats, l'environnement ou le patrimoine, les populations ou les territoires...
Quel organisme pourrait prétendre contrôler l'application des règles et critères du tourisme équitable à des domaines aussi différents que l'impact sociologique sur les populations, les dégradations de l'environnement ou encore la réglementation sociale ?
Cependant, certains organismes existant déjà sont en mesure de répondre à ce rôle de contrôleur. L'UNESCO peut, par exemple, contrôler le respect du patrimoine et de la culture. L'OIT pourrait également contrôler l'application du droit du travail. Mais rien ne garantit que l'UNESCO serait en mesure de s'opposer directement à un Etat membre afin de faire respecter les critères définis.
Tout est à inventer dans ce domaine et force est de constater que le commerce équitable n'a pas encore beaucoup de réponses à suggérer au secteur du tourisme. Mais il y a d'autres interrogations que l'on peut avoir sur ce concept. En particulier sur la cible de ce concept.
Trop élitiste ?
Il est intéressant de savoir si ce concept ne va pas être réservé, de fait, à une sorte d'élite, qu'elle soit intellectuelle ou financière. Car dans ce cas, cela irait à l'encontre de ses principes. Dans la réalité, la clientèle à laquelle s'adressent les produits mis sur le marché à ce jour, est une minorité intellectuelle (étudiants, enseignants, membres d'associations) et aussi financière (les produits sont plus coûteux que le tourisme classique).
Les promoteurs du tourisme équitable auront donc à coeur de ne pas marginaliser davantage ces produits ce qui pourrait leur faire du tort. Il faudrait au contraire les étendre à une cible plus large, voire même à tout le public. Mais dans les faits, cela reste inopérant et le voeu de rendre équitable toute la filière touristique est pour l'instant lettre morte.
On se trouve donc devant des produits réservés en priorité à certaines catégories de personnes refusant le tourisme de masse. Dans son ouvrage intitulé Enquête sur le tourisme de masse, l'écologie face au territoire, Florence Deprest démontre que de tous temps, les élites se sont opposées au tourisme de masse, donc au peuple. Nous pouvons à cet égard évoquer l'année 1936 où sont apparus les congés payés. A cette époque, la classe sociale aisée craignait par-dessus tout de voir déferler dans ses lieux de villégiature habituels des quantités d'ouvriers et d'employés.
Est-ce que dans une certaine mesure, on pourrait accuser le tourisme équitable d'être l'ennemi et de se présenter comme l'antidote du tourisme de masse ? Dans ce cas, il dévierait de ses propres principes. Etre différent dans ses pratiques touristiques, c'est se positionner comme différent de la masse qui pratique un tourisme "classique". C'est donc un comportement politique et socio-économique. Il faudrait veiller à ce que le tourisme équitable ne devienne pas l'ultime refuge contre un tourisme que l'on pourrait qualifier de "vulgaire" dans ce sens que vulgaire vient de vulgus, le commun des hommes, la foule, la masse en latin. C'est là une des dérives possibles du concept qui pourtant, part d'un bon sentiment à l'origine.
C'est aussi le cas de l'écotourisme, autre concept très controversé par les spécialistes car il part d'un idéal de nature vierge, innocente et sauvage, encore intacte, une idée qui n'existe plus que dans les rêves... Cet idéal à la Rousseau, faisant fi des populations (prétendues polluantes et ennemies de la nature) et de ses besoins, mène à construire des zones artificiellement préservées parfois contre l'intérêt des populations indigènes et réservées à quelques rares privilégiés ayant les moyens financiers d'effectuer le déplacement (cf Parc National de Guyane in 1ère partie, ch. 3).
Marché de niche ?
Nous devons également nous demander si le tourisme équitable n'est pas un simple marché de niche. Bien entendu, ses promoteurs ne le voient pas ainsi et souhaitent ne pas le limiter à une mode ou à un nouveau produit. Mais qu'en est-il en réalité ? Jusqu'à présent en France, l'activité du commerce équitable est plus que confidentielle. Et même si, en Angleterre, la part de la consommation équitable représente 5 %, elle reste encore tout à fait marginale. Le tourisme durable tel qu'il est proposé par les communautés et vendu par les associations de tourisme est incompatible avec le tourisme de masse pour plusieurs raisons. Tout d'abord parce que les prix de vente restent supérieurs aux autres produits. Ensuite parce que les conditions de confort sont inférieures et surtout parce que les produits ne s'adressent pas au grand public et sont plutôt ciblés vers une clientèle déjà sensibilisée.
Le fondateur de l'association ARVEL, André Barthélémy, s'interrogeait dans le rapport annuel de l'année 1994 sur la viabilité de son entreprise. Il analysait les raisons pour lesquelles le tourisme durable était difficilement rentable. Entre autres explications, il démontrait que pour avoir des prix bas (notamment dans les avions) il fallait garantir aux compagnies un nombre élevé de clients sur toute l'année, ce qui est impossible pour une association comme ARVEL. Pour les hôtels, c'est le même principe, c'est le volume qui fait baisser les tarifs.
Aujourd'hui, ARVEL a choisi de sacrifier ses principes pour sauvegarder sa rentabilité. Les produits du catalogue actuel ne la distinguent guère d'un tour opérateur comme FRAM. Il n'y a plus grand chose des principes qui avaient été à l'origine de la création de l'agence : voyager responsable, utiliser les hôtels et établissements tenus par des locaux, etc.
Du côté des communautés des pays du Sud, doit-on vraiment encourager le tourisme durable qui, s'il n'occasionne pas de dégâts sur la population et l'environnement, ne permet pas toujours de vivre décemment et de contribuer au développement, faute de clients ? Le tourisme de masse, même s'il est considéré comme un fléau social, reste pour beaucoup une véritable manne en terme d'emploi, de revenu, de stimulation des activités locales. Dans ce cas, les dégâts sont considérés comme un moindre mal par rapport à l'absence d'activité, au chômage, à la misère ou à l'émigration forcée.
Ne risque-t-on pas de marginaliser les communautés spécialisées dans le tourisme durable et de les tenir à l'écart de flux qui pourraient finalement les sortir du sous-développement ? C'est une interrogation fréquente pour les responsables du commerce équitable car la concurrence s'est accrue considérablement à tous les niveaux et il est difficile de lutter contre des concurrents qui ne s'astreignent pas aux mêmes règles. S'astreindre à des critères éthiques aussi rigoureux, c'est sans doute se priver d'une importante part de marché. Les producteurs de produits équitables ont réussi avec plus ou moins de bonheur. Le cas de la banane est intéressant car tout en s'alignant sur les prix de la concurrence, les producteurs réussissent à gagner une part conséquence (3 % en Belgique fin 1998 par exemple) d'un marché gigantesque (fruit le plus vendu en Europe). De plus, un phénomène d'imitation est né et certaines marques classiques ont commencé à labelliser "écologique" ou "équitable" une partie de leur production.
Le cas de Dezign. Inc. petite entreprise de sérigraphie au Zimbabwe, est bien différent. Dans son rapport, Solagral notait : "malgré la volonté manifeste des dirigeants, Dezign ne peut répondre à tous les objectifs du commerce équitable. L'entreprise n'assure ni un salaire suffisant pour vivre, ni du travail permanent. Pour arriver à satisfaire à tous ces critères, il faudrait que les détaillants du commerce équitable soient en mesure de vendre les articles plus cher. Dans le marché actuel, être compétitif et fournir un salaire décent est un exercice d'équilibre difficile. Depuis deux ans, Dezign se trouve dans une position délicate malgré sa forte croissance initiale."(41)
Il n'est pas douteux que les entreprises de tourisme équitable qui verraient le jour seraient soumises aux mêmes contraintes. Les réalités du commerce et des pays en voie de développement sont dures et il n'est pas toujours possible d'aller à contre courant du système en place.
D'ailleurs, dans la revue Peuples en Marche n° 85 de juillet-août 1993, un dossier spécial sur les ambitions et les limites du tourisme alternatif évoque le cas des campements de Casamance au Sénégal qui n'ont jamais dépassé depuis 1978 un taux d'occupation de plus de 15 % avec une durée de séjour de moins de 1 jour par visiteur ! Bien entendu ces contre-performances s'expliquent aussi par le faible engouement des touristes pour les pays d'Afrique sub-saharienne et plus récemment, par la guérilla indépendantiste. Mais il n'en reste pas moins que les produits de tourisme communautaires affichent des succès encore très mitigés.
Ce sont des considérations dont il faut tenir compte lors de la création d'une entreprise. Il convient également de s'interroger sur la difficulté de communiquer sur ce concept, notamment dans le tourisme.
Peut-on communiquer sur le tourisme équitable ?
Les spécialistes du commerce équitable nous disent que ce terme "équitable" a été choisi de préférence à "responsable", "durable" ou "éthique" car dans l'esprit du grand public, il est extrêmement positif, faisant immédiatement allusion à la notion très populaire de justice.
Il est vrai que le choix du terme offre d'emblée un positionnement clair et très positif. La plupart des gens comprennent relativement vite en quoi consiste "l'équitable" pour un produit tel que le café ou le cacao. C'est moins vrai pour les services comme le tourisme. Les spécificités du tourisme font qu'il est difficile de montrer en quoi un produit touristique est équitable.
De plus les touristes sont directement mis en cause - ce qui n'est pas le cas des consommateurs pour les produits matériels - dans le processus de fabrication. Il est donc délicat de dire aux gens : "ce produit est équitable si vous vous comportez de manière responsable dans votre consommation touristique". Et c'est pourtant très exactement ce qu'il faudrait leur dire mais les gens n'ont parfois tout simplement pas conscience de l'impact que leur comportement peut avoir sur les populations et l'environnement des pays d'accueil.
On voit donc qu'il n'est pas possible d'utiliser le concept de labellisation à l'instar du commerce équitable. Car ce qu'il faudrait labelliser, c'est non seulement le produit touristique - défi déjà difficile à relever - mais aussi le touriste, pour son comportement vis à vis du produit (patrimoine, environnement, populations).
Il est donc très difficile de communiquer sur un tel concept. On le voit bien puisque jusqu'à ce jour, personne ne s'y est risqué. Les seules initiatives que l'on puisse mettre en avant sont limitées à des domaines bien précis et bien cernés et font appel à des labels simples (ECPAT par exemple) ou à des textes (Charte Ethique du Voyageur d'Atalante).
Il semble donc qu'il faille se pencher sur la manière optimum de communiquer sur ce concept avant de le diffuser. Il conviendrait d'avoir une réflexion préalable sur les méthodes de communication qu'il faut ou ne faut pas utiliser.
Ces quelques réflexions sur les limites inhérentes au concept même sont l'occasion de se rendre compte avec quelles précautions il faut travailler sur ce thème. Il porte en lui, comme beaucoup de concepts nouveaux, une quantité de contradictions et de limites dont il faut tenir compte, ne serait-ce que pour mieux répondre à ses éventuels détracteurs.
Nous allons dans un second temps, étudier les limites externes au concept, c'est à dire celles qui viennent des différents intervenants de l'activité touristique.
***
_________________________________________________________________________________
(41) ces deux derniers exemples sont extraits de l'ouvrage de Ritimo et Solagral : Pour un commerce équitable, aux éditions DPH, Paris, 1998
Chapitre deuxième : les limites externes au concept

La loi de l'offre et de la demande
Un concept qui ne tiendrait pas compte des réalités du marché et en particulier de la très pragmatique loi de l'offre et de la demande ne pourrait survivre. C'est une vérité essentielle. Or cette loi du marché est la toute première limitation au succès même de ce concept.
En effet, s'il n'y a pas de demande ni d'engouement du public envers l'offre, le concept n'est tout simplement pas viable. D'ailleurs, il n'a été rendu visible, récemment, que parce que la sensibilité du public à ce concept et donc sa demande s'est accrue depuis une décennie environ. Cela est directement lié à une perception plus aiguë des problèmes de notre planète et en particulier des menaces de la globalisation.
Auparavant, les gens étaient moins réceptifs à ces problèmes. Cependant, rien ne prouve que le phénomène devienne suffisamment important pour que le concept soit viable. En effet, comme nous l'avons déjà vu au chapitre précédent, il s'agit pour l'instant encore d'un marché de niche. La majorité de la population continue de s'intéresser uniquement aux voyages les moins chers.
Il faut tenir compte du fait que l'accès aux vacances n'est pas une réalité pour tous y compris dans les pays occidentaux. Dans les faits, seuls 64 % des Français partent en vacances, dont seulement 9,9 % partent à l'étranger (42). C'est parfois un choix mais c'est plus souvent pour des raisons économiques. Car si les voyages se sont beaucoup démocratisés, les destinations étrangères restent encore hors de portée pour de nombreuses familles.
En conséquence, on peut raisonnablement penser que le jour où ces familles auront la possibilité de partir en vacances et de partir à l'étranger, elles se préoccuperont davantage de l'aspect financier que de l'aspect éthique des voyages qu'elles choisiront. En d'autres termes, il faut être dans des conditions économiques optimales pour se préoccuper d'éthique. N'oublions pas qu'il subsiste des frustrations importantes dans nos sociétés et de ce fait, on peut estimer que ces personnes cherchent avant tout à pouvoir profiter de la société de consommation comme les autres, c'est à dire en quantité plutôt qu'en qualité, du moins dans un premier temps.
Nous pouvons également observer les habitudes touristiques passées afin de mieux comprendre comment fonctionne la demande touristique. Dans les années 60 et 70, où s'est produit une véritable explosion de la demande touristique, le public n'avait pas les exigences d'aujourd'hui en matière de consommation. On logeait alors les vacanciers dans des tours, dans des villes de béton (cf. la Grande Motte, Isola 2000) et on ne parlait pas encore de qualité.
Aujourd'hui, des exigences de qualité au niveau des hébergements, des équipements et des activités se font jour peu à peu. Mais pour d'autres familles, le simple fait de partir en vacances est encore un luxe et leur consommation serait, si elle existait, un peu à l'image des vacanciers de l'époque : peu exigeante.
A cet égard, la loi de l'offre et de la demande nous paraît donc être la première règle naturelle qui peut venir freiner l'expansion de cette idée, aussi intéressante soit-elle. Et puisqu'il faut bien parler du tourisme équitable comme d'un marché, ce marché est encore de faible taille et n'est pas amené à croître aussi vite qu'on pourrait le souhaiter.
Si les prévisions s'avéraient plus optimistes, ce dont nous pourrions nous réjouir, d'autres pièges venus de l'extérieur menaceraient inévitablement ce concept. Entre autres, l'utilisation opportuniste que pourraient en faire les entreprises.

Les pièges du marketing humanitaire
C'est vraisemblablement la dérive la plus inquiétante du concept et celle qu'il faudrait surveiller avec le plus d'attention possible. Dans certains cas, elle a déjà commencé, notamment en matière de commerce équitable, plus avancé que le tourisme, comme nous l'avons déjà vu.
En effet, prenons l'exemple de la chaîne de magasins The Body Shop, il est évident que sa croissance fulgurante est en partie due à l'utilisation du concept de commerce équitable. Elle correspond précisément au succès qu'a rencontré le concept en Grande Bretagne où, nous l'avons vu, ces idées sont beaucoup plus développées qu'en France.
L'utilisation des sigles du commerce équitable permet à l'entreprise de se crédibiliser auprès du public qui trouve, en achetant ses produits, l'occasion de se donner bonne conscience. Il est certain que l'emploi des labels du commerce équitable n'est, de la part de la fondatrice de cette chaîne de magasins, Anita Roddick - aujourd'hui écartée du conseil d'administration - pas tout à fait innocente. Et quoiqu'elle dise être concernée par l'environnement de la planète et les conditions de vie des populations dans les pays pauvres, elle a trouvé dans ce concept avant tout un "bon filon commercial" qu'elle exploite à fond.
A partir du moment où les entreprises privées s'emparent du concept, on peut s'attendre à tout si elles ne sont pas suffisamment contrôlées par les pouvoirs publics ou des instances extérieures, situation dans laquelle nous sommes à l'heure actuelle.
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Fig. 20 : site Internet The Body Shop, 2002 "Our values"
 

Il est déjà arrivé que des entreprises utilisent des labels du commerce équitable sans qu'il n'y ait rien derrière. C'est notamment le cas avec la multinationale Nike qui, bien qu'elle arbore certains labels de commerce équitable, a refusé de se soumettre à des contrôles externes. Ceci nous permet d'émettre les plus grands doutes quant à son honnêteté. Certaines entreprises à but lucratif n'ont pas beaucoup d'états d'âme et font preuve d'un cynisme étonnant dès qu'il s'agit de profit.
Comme nous l'avons vu plus haut, il y a toujours deux types d'acteurs dans le concept équitable et il est souhaitable qu'il en soit ainsi : les acteurs militants d'une part qui sont souvent des associations à but non lucratif et les acteurs du secteur privé qui reprennent à leur compte le concept. Nous avons dit dans le chapitre consacré aux entreprises de tourisme qu'il était bon que le secteur privé s'intéresse au tourisme équitable car il ne s'agit pas uniquement de créer quelques produits marginaux pour de rares initiés mais il s'agit plutôt de moraliser toute la chaîne du tourisme.
Cependant, le risque est de voir certains opportunistes se servir de cette idée très porteuse, d'y voir l'avenir de la nouvelle consommation et de la détourner à leur profit. Il serait alors difficile de distinguer d'une part les initiatives "militantes", honnêtes et sincères en théorie, les initiatives du secteur privé mais respectueuses du concept et enfin les initiatives du secteur privé mais tout à fait opportunistes. Cela finirait par dévaluer le concept, le galvauder à tel point qu'il en perdrait tout son intérêt aux yeux du public. C'est pourquoi il faut veiller à éviter ce genre d'utilisations frauduleuses. Les pouvoirs publics ont sans doute un rôle à jouer dans ce sens car ils sont les seuls à pouvoir non seulement contrôler mais aussi et surtout sanctionner les contrevenants.
En attendant, nous évoluons dans une période dangereuse où tout est permis. On peut d'ailleurs comparer cela au phénomène de la publicité avant que ne soient créées les lois actuelles sur la publicité mensongère et l'organisme de contrôle émanant des professionnels : le BVP (43) ainsi que la déontologie à laquelle se sont astreintes les agences en communication. En effet, à l'époque, un annonceur pouvait tout se permettre dans une publicité. Aujourd'hui les règles sont tellement strictes que les annonceurs se censurent eux-mêmes dès la création afin de ne pas s'attirer les foudres du BVP mais aussi des consommateurs.
D'ailleurs, l'utilisation du concept de commerce équitable et de ses labels dans un but illicite pourrait également tomber sous le coup de la publicité mensongère. N'oublions pas toutefois que les vérifications en matière de tourisme équitable sont particulièrement difficiles à mettre en oeuvre notamment car les produits sont consommés à l'étranger et dans les conditions que nous avons vues plus haut.
Pour le cas de la Charte Ethique du Voyageur que nous avons déjà évoquée à plusieurs reprises, comment vérifier que les articles sont bien respectés par les accompagnateurs et leurs clients ? Nous pouvons donc imaginer qu'Atalante n'est pas de bonne foi et qu'il utilise cette charte pour se faire de la publicité. En l'occurence, nous pensons que ce tour opérateur est un acteur de bonne foi et qu'il a, avec sincérité et honnêteté décidé de se soumettre et de soumettre ses clients à la charte. C'est aussi dans son intérêt car, tour opérateur d'aventures en petits groupes, il doit éviter de gâcher le produit qu'il propose à ses clients. 
Mais pour un tour opérateur honnête et qui fait une bonne utilisation du concept, combien peut-on compter d'autres entreprises touristiques malhonnêtes ou peu scrupuleuses ? On a vu des tour opérateurs proposer à leurs clients des prestations de tourisme sexuel, on peut donc imaginer des agents se servant du tourisme équitable pour accroître leurs ventes ou proposer de nouveaux produits à la mode. C'est sans doute l'un des aspects les plus à craindre de ce nouveau concept et il faudra que ses promoteurs restent vigilants à tout moment.Enfin, nous recenserons ci-après quelques acteurs ayant éventuellement intérêt ou pensant avoir intérêt à s'opposer au concept.
_________________________________________________________________________________
(42) Chiffres pour l'année 2001, source : Chiffres Clés, éd. 2001, Secrétariat d'Etat au Tourisme, Direction du Tourisme
(43) Bureau de Vérification de la Publicité
Chapitre troisième: qui a intérêt à s'opposer au tourisme équitable ?

Il est évident que le concept ne peut satisfaire tout le monde. Certains acteurs peuvent être gênés par cette moralisation, cette transparence des rapports commerciaux dans le tourisme. Nous avons listé les principaux opposants potentiels à ce concept et avons tenté d'évaluer les raisons de leur opposition et les moyens dont ils disposent.
Les autorités tout d'abord peuvent s'avérer être les plus grandes ennemies de ce concept. Dans les pays du Sud tout particulièrement car le concept peut aller à l'encontre du tourisme de masse et du développement touristique que ces pays s'efforcent de mettre en oeuvre pour récupérer les devises nécessaires à l'équilibre de leur balance des paiements. Ou tout simplement à l'encontre des projets de certains officiels locaux.
En effet, si les communautés choisissent de faire du tourisme durable parallèlement à la politique de tourisme de masse de l'Etat, elles risquent de se mettre à dos leurs propres gouvernants, ce qui n'est pas souhaitable. Leur choix risque de mettre en évidence les inconvénients du tourisme de masse. Il peut être perçu par les autorités comme une subversion.
Dans les pays peu démocratiques, cela peut être perçu comme une opposition politique au régime au pouvoir. Il peut donc y avoir un danger pour les communautés à s'engager dans la voie du tourisme durable.
En outre, les autorités disposent de moyens convaincants pour s'opposer aux communautés : de la simple pression à la répression en passant par tout l'arsenal législatif à leur service. Les Etats peuvent donc se révéler comme des ennemis potentiels du tourisme équitable.
A titre d'exemple, évoquons le cas de Bora-Bora, en Polynésie française, cité par Laurent Ziegelmeyer, Président de l'association polynésienne Hiti Tau. Les actions de tourisme durable entreprises dans cette région se heurtent aux autorités de Papeete et aux autorités locales notamment à la municipalité qui, épaulée par la Lyonnaise des Eaux, prête une oreille beaucoup plus compréhensive aux projets hôteliers de grand luxe.
D'autre part, les entreprises touristiques et particulièrement les multinationales et les très grandes entreprises du secteur privé peuvent également devenir des ennemies potentielles de ce concept. En effet, elles peuvent considérer comme une entrave les critères imposés par ce concept. Notamment car il ne leur permet pas de faire du profit sans contrainte et les oblige à moraliser leur comportement dans le marché du tourisme. Or nous savons que ces entreprises disposent de moyens considérables, au Nord comme au Sud, pour servir leurs intérêts. Nous avons vu qu'elles traitent parfois d'égal à égal avec des gouvernements et nous pouvons donc les considérer comme une menace très concrète si elles décident de s'opposer au concept.
Elles peuvent entre autres choses refuser de référencer les produits de tourisme communautaire. Elles peuvent aussi convaincre les Etats des pays d'accueil de leur confier la gestion de leur tourisme, au détriment des populations locales. Elles peuvent enfin influencer notoirement les consommateurs dans les pays émetteurs en leur proposant des produits attrayants, bon marché mais n'allant pas dans le sens du tourisme équitable.
Il serait à craindre que la mode et les nouveaux courants proposés par les multinationales aillent dans un sens différent de celui que nous préconisons. Nous ne voulons pas affirmer que les modes sont toujours initiées par les grandes entreprises mais il est évident qu'elles ont une influence sur les comportements des consommateurs.
De même, la récupération du concept par ces grandes entreprises serait également un danger important pour le tourisme équitable. Nous avons vu l'utilisation marketing que pouvaient faire les entreprises de ce concept. N'est-ce pas le principal danger qui guette cette idée : être récupérée pour être finalement vidée de son contenu et de son sens ? Ce phénomène, s'il se produisait, ne serait pas le fruit du hasard ni le résultat d'un simple opportunisme de la part des entreprises.
Cette stratégie est déjà une réalité dans les secteurs traditionnels comme l'agro-alimentaire. Prenons l'exemple de la multinationale suisse Nestlé qui utilise l'image d'une mondialisation positive : campagne "Open Up" où des individus de toutes nationalités cohabitent en parfaite harmonie.
Alors qu'en réalité, les agissements de cette compagnie ont maintes fois été dénoncés par de nombreux observateurs comme relevant du colonialisme et de la mainmise sur des pans entiers de l'économie des pays du Sud. Cette multinationale, comme beaucoup d'autres, fait preuve d'un cynisme total et n'hésite pas à revendiquer l'application du commerce équitable alors que la réalité est bien différente (annexe VII). 
De même, lors d'un colloque sur le thème Tourisme et Ethique, organisé sous l'égide du Secrétariat d'Etat au Tourisme lors du dernier Salon Mondial du Tourisme à Paris en mars 2002, la directrice de la communication du groupe Club Med n'a pas hésité à déclarer que son entreprise faisait du tourisme durable depuis toujours !
Il n'est pas douteux que dans le futur, des multinationales de tourisme se servent également d'idées humanitaires pour vendre leurs produits (dans un secteur où l'internationalisation fait partie intégrante du produit), sans aucune considération de moralité. Plus que d'utilisation marketing d'un concept "porteur", il faut y voir une véritable volonté de "saper" le concept, de le vider de son sens, pour le rendre inopérant.
***
Ce sont là des limites que nous avons répertoriées sans prétendre être exhaustifs. Elles constituent cependant des freins au développement du concept et doivent pour cela être prises sérieusement en compte.
Conclusion
 Nous avons constaté que le tourisme avait parfois des conséquences désastreuses sur les pays d'accueil, sans que les touristes soient toujours conscients de ces problèmes.
Nous avons vu que l'on pouvait, grâce au concept de tourisme équitable, apporter des éléments de réponse à cet impact négatif, par l'instauration de critères à appliquer à tous les acteurs du système touristique.
Il ressort de cette étude que les ONG se trouvent souvent être les principales initiatrices du tourisme équitable. Que ce soit par leur lobbying auprès des instances internationales ou nationales, par leur modélisation destinée aux entreprises touristiques du secteur privé ou par l'effort énorme de formation et d'information qu'elles dispensent aussi bien aux comunautés des pays du Sud qu'au grand public dans les pays émetteurs de touristes, ces ONG sont les véritables moteurs du concept de tourisme équitable.
Cet avènement d'une société civile responsable qui ne compte pas seulement sur l'Etat et joue pleinement son rôle citoyen est un grand espoir de même que l'arrivée de générations n'ayant pas connu les idées colonialistes et ayant au contraire toujours évolué dans une société de métissage culturel.
Espérons que si le concept de tourisme équitable ne sert qu'à une chose, ce soit à sensibiliser tous les publics et les inciter, au Nord comme au Sud, par l'éducation et l'information, à prendre conscience de leur responsabilité dans les phénomènes économiques et sociaux qui nous entourent.
Nous souhaitons que le concept de tourisme équitable puisse les convaincre qu'ils ont un rôle à jouer dans l'amélioration de la situation et que rien n'est jamais inéluctable. Il est indispensable que chaque individu soit convaincu qu'il peut, par son comportement, contribuer à changer les choses, y compris à son niveau. Le XXIème siècle doit être celui de l'éthique.
Si le tourisme équitable peut y contribuer, sa mission sera remplie.
